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En accréditant cette voix de la propagande sioniste sur son sol, Rabat fait ainsi appel à un allié stratégique
pour redoubler de férocité dans sa campagne hostile contre l’Algérie.
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PREMIER MINISTÈRE
Benabderrahmane
reçoit la ministre
tunisienne de
l’Industrie 

L e Premier ministre, Aïmè-
ne Benabderrahmane, a

reçu, hier au Palais du gou-
vernement, la ministre tuni-
sienne de l'Industrie, de
l'Énergie et des Mines, Neila
Nouira Gongi, qui effectue
une visite de travail en Algé-
rie, a indiqué un communi-
qué des services du Premier
ministre. Cette rencontre a
permis de « confirmer la pro-
fondeur des relations de fra-
ternité, de solidarité et de
coopération entre les deux
pays, tout en passant en
revue la réalité et les perspec-
tives de la coopération bilaté-
rale, notamment dans le
domaine de l'énergie et les
domaines connexes, ainsi
que l'importance d'aller de
l'avant afin de concrétiser les
directives des dirigeants des
deux pays, le président de la
République,  Abdelmadjid
Tebboune et son frère, le pré-
sident de la République tuni-
sienne,  Kaïs Saïed, visant à
réaliser plus d'intégration
stratégique et le développe-
ment solidaire et intégré »,
selon le communiqué.
La rencontre s'est déroulée
en présence du ministre de
l'Energie et des Mines, ajoute
la même source.

S. Oub

PROMOTION DU PRODUIT
NATIONAL 
Rezig mobilise les
chefs d’entreprise 

L e ministre du Commerce
et de la Promotion des

exportations, Kamel Rezig,
a reçu hier le président du
Conseil algérien pour le
renouveau économique
(CREA), Kamel Moula. Selon
un communiqué du minis-
tère, les deux parties ont
discuté des questions et
des propositions qui don-
neraient une nouvelle
dynamique au secteur com-
mercial et des mécanismes
pour promouvoir et encou-
rager le produit national au
lieu du produit importé,
ainsi que des moyens de
développer les exportations
en dehors des hydrocar-
bures.

Sarah O.

POUR PROCÉDER À L’AMÉLIORATION DE LEURS CONDITIONS SOCIO-PROFESSIONNELLES 

Les inspecteurs du travail
s’en remettent au Président 

Le Syndicat national du
corps des inspecteurs du
travail ont fait appel au
président Abdelmadjid

Tebboune afin d'intervenir
en raison de la détérioration

de leurs  conditions
matérielles, sociales et

professionnelles et l’absence
de promotion. Le syndicat
attire l’attention sur le fait

que les inspecteurs du
travail ne bénéficient pas de

nombre de primes et
indemnités depuis de

longues années.

L e syndicat signale égale-
ment l’insuffisance des
moyens dont disposent

les inspecteurs du travail pour
mener à bien leurs obligations
professionnelles. Le syndicat a
appelé à la nécessité de modi-
fier le statut particulier des
fonctionnaires appartenant au
corps des inspecteurs du travail
afin de leur assurer des garan-
ties suffisantes pour effectuer
leurs tâches avec impartialité et
transparence, et leur fournir la
protection légale face à tous les
abus, menaces et insultes aux-
quels ils sont exposés quoti-
diennement dans l’exercice de
leur fonction. Le syndicat esti-
me que l'amendement du sta-
tut particulier permet de forger
un solide système d'inspection
des entreprises qui garantit la
stabilité institutionnelle et le
développement économique
dans le contexte du maintien

des équilibres entre les tra-
vailleurs et leurs employeurs,
condition de la paix sociale et
de l'augmentation de la pro-
ductivité ainsi que l’accroisse-
ment de la richesse, en même
temps que la réduction du chô-
mage en maintenant la durabili-
té des postes de travail. Le syn-
dicat attend du président Teb-
boune qu’il agisse pour assurer
de bonnes conditions maté-
rielles, sociales et profession-
nelles appropriées aux inspec-
teurs du travail de façon à pré-
server leur dignité et l'inspec-
tion du travail dans la nouvelle
Algérie. Les spécialistes qui sui-
vent l’évolution du monde du
travail en Algérie font observer
que les procès-verbaux établis
par les inspecteurs du travail
concernent pour une bonne
part le travail non déclaré
auquel, tout récemment, le
ministre du Travail, de l'Emploi
et de la Sécurité sociale, Youcef

Cherfa, a appelé à mener une
lutte sans merci. Le ministre a
rappelé que le «travail non
déclaré ou dissimulé» porte pré-
judice autant aux travailleurs,
qu’aux caisses de sécurité socia-
le qui se trouvent ainsi privées
de cotisations. Son impact
négatif porte sur la santé finan-
cière des caisses de sécurité
sociale est systématiquement
avancé comme argument de
lutte contre le travail non décla-
ré. "Tout le monde y perd y
compris la caisse de retraite", a
confirmé le ministre. À combien
se chiffrent les pertes occasion-
nées à l’Etat par le travail   non
déclaré ? Le montant justifie
que l’on déclare « une lutte sans
merci » à ce fléau. L’une des
deux pistes d’action en termes
de lutte, citées par le ministre
est «la multiplication des
contrôles». Les contrôles sont
du ressort légal des inspecteurs
du travail dont le ministre

reconnaît ainsi le rôle irrempla-
çable. Il serait, pour le moins,
incompréhensible de vouloir
mener «  une lutte sans merci  »
au travail non déclaré et ne pas
se donner les moyens de cette
lutte en renforçant le corps des
inspecteurs du travail. En 2018,
malgré des conditions socio-
professionnelles détériorées et
des moyens insuffisants des tra-
vailleurs des services de l'Ins-
pection de travail ont procédé à
l'établissement de 54.561 pro-
cès-verbaux d'infraction et de
19.350 observations écrites, sur
le contrôle de l'application de la
législation et de la réglementa-
tion du travail, et ce, suite aux
visites effectuées sur le terrain,
au cours des dix premiers mois
de l'année.

La plupart des infractions
liées à la non-déclaration des
travailleurs à la CNAS ont été
recensées au niveau des entre-
prises du secteur privé, notam-
ment dans le domaine du bâti-
ment, des travaux publics et des
services.  Une bonne proportion
des PV dressés le sont pour non-
respect des règles de sécurité et
de santé en milieu de travail par
certaines entreprises.

La prévention des risques
professionnels est une  des prio-
rités des inspecteurs du travail.
Par ailleurs, on sait que l’inspec-
tion du travail est un instrument
de prévention des conflits
sociaux. Son intervention
auprès des employeurs peut,
dans certains cas, les amener à
respecter les droits des tra-
vailleurs sans le recours à la
grève. 

M’hamed Rebah

L e Digital African Summit (sommet
africain du digital) a débuté  hier au
Centre international des conférences

(CIC) à Alger, avec la participation de plus
de 1200 décideurs et une centaine d'entre-
prises et startup exposantes, issus d'une
vingtaine de pays d'Afrique et du monde.
La rencontre regroupe durant trois jours les
acteurs africains du secteur pour envisager
ensemble l'édification de projets futuristes
sur le continent et dans le monde, en pré-
sence de responsables d'institutions et
d'entreprises nationales et africaines ainsi
que de représentants d'organisations inter-
nationales et du corps diplomatique accré-
dité en Algérie. Une soixantaine de confé-
rences et workshops autour de la promo-
tion et du développement de la numérisa-
tion sur le continent africain animés par des
spécialistes, représentants d'entreprises et
de responsables d'institutions étatiques et
d'instances internationales figurent au pro-
gramme de cet évènement. La transforma-
tion digitale en Afrique, les grands chan-
tiers du digital dans le continent, la digitali-
sation des Postes en Afrique, le développe-
ment des télécommunications dans les
pays africains et la cartographie du digital,
sont au menu de cette manifestation conti-
nentale. Il s'agit aussi de se pencher sur les
défis de la cyber-sécurité, la signature élec-
tronique, la Néobanque, le paiement mobi-
le, le e-gouvernement et les intégrateurs au
service du développement digital. Digital
African Summit sera aussi l'occasion pour
les startup algériennes et africaines
d'échanger autour de problèmes communs

et d'explorer ensemble les opportunités
d'affaires afin de contribuer à la transforma-
tion numérique de l'Afrique. À travers le
salon du digital africain, l'Algérie, qui a
commencé à opérer sa mue numérique
grâce à une panoplie de mesures (création
de fonds d'investissement, exonérations fis-
cales, allègement des procédures adminis-
tratives et incitations au développement
numérique), «  souhaite marquer de son
empreinte la transformation numérique de
l'Afrique en apportant sa pierre à l’édifice »,
a-t-on expliqué auprès du Groupement
algérien des acteurs du numérique (GAAN),

organisateur de l'évènement. Le Digital
African Summit «s'appuie sur les 9 éditions
consécutives de l'Algeria 2.0, un évènement
incontournable du secteur des TIC qui se
réinvente avec de nouvelles ambitions
continentales, pour faire d'Alger la capitale
africaine de l'innovation et de l'entrepre-
neuriat  ». Lancé en 2020 par un groupe
d'entreprises algériennes œuvrant dans le
domaine du numérique, le GAAN réunit
quelques 500 adhérents et plus de 6000
sympathisants.

S. O.

L e ministre délégué
auprès du Premier
ministre chargé de la

Microentreprise, Nassim Dia-
fat, a reçu la ministre tuni-
sienne de l'Industrie, de
l'Énergie et des Mines, Neïla
Nouira Gongi, avec laquelle il
a convenu d'un projet de
création d'un fonds d'inves-
tissement commun pour le
financement des micro-
entreprises.

Une séance de travail
consacrée à l'examen des
moyens de mise en oeuvre
du mémorandum d'entente
et de coopération signé entre

l'Algérie et la Tunisie dans le
domaine des microentre-
prises et de l'entrepreneuriat,
lors de la visite du président
de la République en Tunisie,
en décembre dernier,
indique, lundi, un communi-
qué des services du ministre
délégué.    De plus, lors de
cette rencontre il a été conve-
nu d'un projet de création
d'un fonds d'investissement
commun pour le finance-
ment des microentreprises
entre les deux pays et d'un
programme de travail annuel
commun qui permettra
d'exécuter les différents axes

de coopération dans le
domaine des microentre-
prises, liés essentiellement à
l'échange d'expériences et
d'expertise, et à l'accompa-
gnement des jeunes porteurs
de projets dans les zones
frontalières des deux pays, à
travers des projets communs
et l'organisation de manifes-
tations et d'activités écono-
miques dans le domaine de
l'entrepreneuriat. En outre, M.
Diafat a affirmé, lors de cette
rencontre, "la pleine disposi-
tion du secteur à promouvoir
le partenariat et la coopéra-
tion entre l'Algérie et la Tuni-

sie, et à renforcer la coopéra-
tion économique et l'échan-
ge commercial entre les deux
pays.

En conclusion, la ministre
tunisienne a souligné de son
côté  que la rencontre a per-
mis d'échanger les vues et
d'examiner les mécanismes
de soutien aux jeunes dans
les zones frontalières pour
garantir des postes de travail,
à travers le développement
et le lancement de projets et
de programmes communs
entre l'Algérie et la Tunisie,
conclut le document.

A. Mounir

LE SOMMET AFRICAIN DU DIGITAL S’OUVRE À ALGER 

Plus de 1200 décideurs au rendez-vous 

FINANCEMENT DES MICROENTREPRISES 
Algérie-Tunisie : vers la création d’un fonds commun
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LA CHAÎNE « I24NEWS » S’INSTALLE AU MAROC

L’intox makhzeno-sioniste
à nos portes !    

L’entité sioniste est passée à la
deuxième phase de son entrisme

dans la région du Maghreb.
Après la normalisation de ses

relations diplomatiques avec le
Maroc, elle vient de franchir un

nouveau pas en recourant à son
arme médiatique de

désinformation par l’ouverture de
deux bureaux de sa chaîne

d’information « i24 NEWS ». 

I sraël et le Maroc franchissent
aujourd’hui une nouvelle étape dans la
mise en œuvre d’un plan de trahison

de la cause palestinienne. Mais ce qui
retient l’attention dans cette nouvelle
stratégie est qu’elle est à double tran-
chant. Elle visera à faire reluire l’image
d’Israël, à parasiter les voix marocaines qui
dénoncent la normalisation des relations
et à faire la promotion de prétendue sou-
veraineté du Maroc sur les territoires sah-
raouis. Un organe de propagande qui fera
les affaires de deux États, colonisateurs,
expansionnistes et criminels. 

Ce nouveau pas du Maroc dans la sou-
mission à l’ordre d’Israël n’est pas nou-
veau puisque bien avant les négociations
et la conclusion des accords Abrahams de
normalisation des relations entre les deux
pays, de solides contacts étaient établis
entre les deux capitales via les lobbies sio-
nistes qui se sont même offert la servilité
des conseillers de sa majesté. Les négocia-
tions menées par le gouvernement El-oth-
mani, et les visites de Bourita à Tel-Aviv
tenues secrètes durant plusieurs mois,
n’avaient fait que consacrer un fait établi :
le Maroc avait trahi la cause palestinienne
et s’est fait la porte d’entrée d’Israël dans
la région du Maghreb et l’Afrique du nord.
Même l’Égypte qui est le premier pays
arabe à reconnaitre Israël (accord de
Camp David), n’a pas fait comme lui en
matière de servilité. Il y a lieu ici d’ouvrir
une parenthèse pour dire qu’au moment
où des conditions draconiennes sont

imposées par la direction du  satellite Nile-
sat, à tous ceux qui désirent y louer des
fréquences de diffusion, «  i24NEWS  »  y
émet sans que quelqu’un ne crie au scan-
dale. L’ouverture de bureaux et de studios
de cette chaine de propagande israélien-
ne à Rabat et Casablanca n’est finalement
qu’une suite logique d’un long processus
de soumission engagée bien avant l’intro-
nisation de M6. Son père, Hassen2, avait
comme proche conseiller Andre Azoulay,
qui est un juif marocain, qui a toujours
entretenu de bonnes relations avec l’aile
radicale du Likoud. Cette chaine de télévi-
sion est une tribune de désinformation
qui aura pour mission première de s’atta-
quer à l’Algérie qui reste un os au travers
de la gorge aussi bien du Maroc que d’Is-
raël. La ligne éditoriale de cette chaine
sera entièrement dédiée aux attaques
contre notre pays ce qui démontre, que le
Maroc qui se gargarisait de propos miel-
leux et bienveillants où il affirmait qu’il ne
veut que du bien à son voisin de l’Est, est
rentré dans une nouvelle phase de la

guerre ce qui nécessite une consolidation
du front intérieur pour faire face à tous les
périls.

Sur les plateaux d’«i24NEWS », la cherté
de la vie et les conditions sociales difficiles
que vivent les marocains sont ignorées et
démenties par un parterre d’analystes
choisis pour faire diversion et faire oublier
les manifestations qui secouent plusieurs
villes du Maroc. La répression qui s’abat
sur les militants sahraouis et des droits de
l’Homme est présentée comme de
simples missions de police de maintien de
l’ordre pour défendre la démocratie que
tente d’installer le commandeur des
croyants. La lutte du peuple sahraoui pour
libérer son pays est présentée comme des
actes d’agression commis par l’Algérie. Et
le clou est que la cause juste du peuple
palestinien et sa résistante à l’occupant
sioniste est présentée comme des actes
de terrorisme. Et tout ce fiel est distillé à
partir du pays du commandeur des
croyants, président du comité d’El-Qods.

Slimane B.

BELABED MET EN GARDE LES FRAUDEURS AUX BAC/BEM  

« Vous serez sévèrement sanctionnés »
L e ministre de l’Éducation

nationale, Abdelhakim
Belabed, a déclaré hier

que ses services veilleront lors
des prochains examens du Bac
et du BEM à l’application stricte
de la loi contre tous ceux qui
tenteront de perturber le bon
déroulement des épreuves à
travers la publication de faux
sujets sur les réseaux sociaux
ou contre les fraudeurs et les
tricheurs. En marge du coup
d’envoi des examens de mise à
niveau de l’enseignement à
distance, Belabed a souligné
que celui qui tentera d’en-
freindre les règles sera sévère-
ment sanctionné. Dans le
même contexte, le ministre a
appelé les parents à veiller sur
leurs enfants et de les éloigner
des réseaux sociaux qui sont
source de stress et d’être
notamment attentifs à tout ce
qui pourrait les  déconcentrer
et les perturber avant le coup
d’envoi de ces examens. S’agis-
sant des sujets d’examens, le
même responsable a assuré
que  ceux-ci porteront sur les

leçons dispensées en classe
avec les enseignants. 

POUR UN SYSTÈME
ÉDUCATIF HOMOGÈNE,
EFFICACE ET RENTABLE
Par ailleurs, le ministre de

l’Éducation avait annoncé
lundi que son département
ministériel s’emploie à élaborer
un système éducatif dévelop-
pé, homogène, efficace et ren-
table, conformément à la
vision du président de la Répu-
blique qui attache une grande
importance au secteur, en par-
ticulier le cycle primaire, et ce
au cours de la prochaine ren-
trée scolaire 2022- 2023.  Bela-
bed a, dans ce sens, souligné
que le président de la Répu-
blique a pris un certain nombre
de mesures qui seront dévoi-
lées à la rentrée prochaine,
citant l'adaptation des pro-
grammes, des méthodologies,
l’allégement du poids des car-
tables, le renforcement de la
pratique de l'éducation phy-
sique au primaire et l’introduc-
tion de la filière des arts dans

l'enseignement secondaire.
D’autre part, le ministre a préci-
sé que le grade d’encadreur
éducatif n'existait pas aupara-
vant dans le secteur de l'éduca-
tion, soulignant que l'État a pris
la décision de régulariser la
situation des titulaires de
contrat de pré-emploi en les
intégrant dans le secteur de
l'Éducation, ce qui leur ouvrira
de larges perspectives confor-
mément aux lois en vigueur.
Belabed a également affirmé
que le plan d'action du Gouver-
nement veille au bien-être des

élèves et du personnel de
l'éducation nationale de
manière égale, révélant que le
statut relatif aux affiliés du sec-
teur sera révisé. Le ministre a
fait également savoir qu'une
décision a été prise pour
octroyer une prime aux super-
viseurs de l’opération de vente
des manuels scolaires, ajoutant
que la condition du taux de
réussite dans les établisse-
ments retenue auparavant
pour les mutations des fonc-
tionnaires a été abandonnée.

Ania Nch 

BOUSLIMANI DEPUIS ORAN :  
« Le paysage

médiatique
n’est pas

exempt de
sceptiques » 

L e ministre de la Communication,
Mohamed Bouslimani, a estimé

hier à Oran que « la presse objective
constitue une réponse à ceux qui
éclipsent les grandes réalisations et
exagèrent les points négatifs aussi
minimes soient-ils  ». Dans une
déclaration à la presse-reprise par
l’APS- en marge des travaux d’un
séminaire international sur « le rôle
des agences de presse régionales
dans la promotion du sport en
Méditerranée », organisé par l’agen-
ce Algérie Presse Service à Oran, le
ministre a relevé que «  le paysage
médiatique n'est pas exempt de
sceptiques qui refusent de montrer
les réalisations telles qu’elles sont »,
ajoutant dans ce cadre que «  ces
gens exagèrent les aspects négatifs
qui peuvent être anodins et qui
(d'ailleurs) existent dans le monde
entier, alors qu'ils éclipsent les
grandes réalisations  ». «  Traiter les
informations de la sorte est loin
d’être neutre  » a expliqué le
ministre, estimant qu’ «  une presse
objective traitant l’actualité avec
impartialité est la meilleure réponse
à ceux qui diffusent et propagent
de fausses et mensongères nou-
velles  ». Dans un autre contexte,
Mohamed Bouslimani a souligné
que le séminaire international,
auquel participent des représen-
tants des agences des deux rives de
la Méditerranée, contribuera à la
promotion des Jeux Méditerra-
néens qu’abritera la wilaya d'Oran
dans quelques semaines. «  La pro-
motion de l’édition d’Oran à l'échel-
le internationale en est l'objectif
principal de cette rencontre », a-t-il
déclaré, tout en soulignant que « la
presse nationale est mobilisée pour
une couverture globale et complète
de ces Jeux  ». «  La 19e édition des
Jeux Méditerranéens, qui sera lan-
cée dans quelques semaines sera
également l'occasion de promou-
voir la ville d'Oran, ses réalisations
et ses équipements dans tous les
domaines  », a encore ajouté le
ministre. 

R. N.

CRISE EN LIBYE
L’Algérie

réaffirme son
soutien pour
parvenir à la

paix et à la
stabilité 

L e président du Conseil présiden-
tiel, Mohamed El Manfi, a reçu

ce lundi, l’ambassadeur d'Algérie en
Libye Slimane Chenine. «Les deux
parties ont abordé l'évolution de la
scène politique libyenne aux
niveaux local et international, et les
moyens de soutenir les initiatives
nationales et les efforts pour organi-
ser des élections législatives et pré-
sidentielles le plus tôt possible  »,
indique un communiqué du conseil.
À cette occasion, Slimane Chenine a
réaffirmé le soutien du Gouverne-
ment et du peuple algériens aux
efforts du Conseil présidentiel pour
parvenir à la paix et à la stabilité.

Sarah O.
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FFS
Nouveau secrétariat national

pour le parti 
L e Premier secrétaire du Front des forces socialistes (FFS), You-

cef Aouchiche, a dévoilé dans un communiqué de presse
rendu public, les 39 cadres du parti qui formeront le Secrétariat
national jusqu’au prochain congrès ordinaire, prévu cet été. À la
fin du mois de février dernier, l’instance présidentielle du FFS a
mis fin de fonction à l’équipe de l’exécutif issue du congrès extra-
ordinaire de juin 2020, en vertu de l’article 54 des statuts du parti.

S. Oub.

Patrick Drahi, magnat des médias, et le PDG
d’i24News, Frank Melloul, le 30 mai 2022 à Rabat
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ÉTABLISSEMENTS
PÉNITENTIAIRES 
28 884
détenus
ont passé les
épreuves de
mise à niveau

U n total de 28 884 déte-
nus scolarisés à distan-

ce au titre de l'année en
cours, ont passé hier les
épreuves de mise à niveau,
a indiqué lundi un commu-
niqué du ministère de la
Justice.
Le lancement officiel des

examens aura lieu à l'Éta-
blissement de réinsertion de
Boussâada M'Sila sous la
supervision du directeur
général de l'Administration
pénitentiaire et de la réin-
sertion, Essaïd Zerb. De plus
les chiffres de la tutelle font
état de 28 884 prisonniers
scolarisés à distance à
l'échelle nationale au titre
de l'année 2021/2022,
répartis sur 138 établisse-
ments pénitentiaires de
déroulement encadrés par
l'Office national d'enseigne-
ment et de formation à dis-
tance Onefd, dont 19 289
inscrits au collège et 9595
au secondaire,  en prépara-
tion aux épreuves de mise à
niveau, les détenus scolari-
sés à distance ont passé le
devoir écrit les 16 et 17
mars 2022, note le commu-
niqué qui rappelle que 6399
incarcérés ont été inscrits
aux cours d'alphabétisation
et 41 autres dans l'ensei-
gnement supérieur dans le
cadre du régime de semi-
liberté. Un régime qui auto-
rise les détenus universi-
taires de joindre les bancs
de l'université le matin, sans
surveillance, et de rentrer le
soir, suivant l'horaire fixé
par l'université, le nombre
total des détenus scolarisés,
tous paliers confondus, est
de l'ordre de 35 324 déte-
nus. Sur un total de 45 976
détenus, 44 409 sont inscrits
en formation professionnel-
le et 1567 autres en forma-
tion artisanale.
Enfin cette opération s'ins-
crit dans le cadre de la
convention signée par le
ministère de la Justice,
représenté par la DG de
l'Administration pénitentiai-
re et de la réinsertion, et le
ministère de l'Éducation
nationale, représenté par
l'Onefd.

A. Mounir 

À L’ORIGINE DE 25 TYPES DE CANCER ET DE PLUSIEURS MALADIES  CARDIOVASCULAIRES 

Tabagisme : les mécanismes
de lutte font défaut 

Alors que la consommation
de la cigarette ne cesse
d’augmenter notamment

chez la population juvénile
avec tout ce que cela

implique comme dégâts sur
la santé et l’environnement,

la lutte  et la prévention
contre le tabagisme fait

cruellement  défaut
aujourd’hui.

A l’occasion de la journée mondiale de
lutte contre le tabac, il est donc
important de souligner la nécessité

de renforcer les moyens et les mécanismes
de prévention contre ce fléau, à l’origine de
pas moins de 25 types de cancer de mala-
dies cardiovasculaires, de diabète et d’hy-
pertension.  Dans ce sens, le directeur char-
gé des maladies non transmissibles à la
direction générale de la prévention et de la
promotion de la santé au ministère de la
Santé, Pr Youcef Terfani a indiqué que le
ministère était en passe d'élaborer un guide
contre le tabagisme afin d'aider et encoura-
ger les personnes addictives à s'éloigner de
ce fléau, ajoutant dans ce cadre, que la crise
de propagation du Coronavirus et le confi-
nement à domicile, avec la fermeture de cer-
tains bureaux tabac durant les périodes de
confinement sanitaire, a contribué à réduire
le nombre de fumeurs, toutes catégories
confondues. Pour ce spécialiste, la réduction
de l'importation du tabac et la multiplication
des taxes imposées à ce produit ont eu un
grand impact sur les revenus des fumeurs et
a contribué à réduire leur nombre. Selon les
différentes enquêtes réalisées par le ministè-
re de la Santé, 16% des personnes parmi la
catégorie d'âge allant entre 18 et 65 ans
s'adonnent au tabagisme, tandis que 8% des
personnes de cette catégorie  consomment
la chique, a-t-il encore fait savoir. Pr Terfani

a, par ailleurs, indiqué que la lutte contre le
tabagisme requiert la conjugaison des
efforts des différents secteurs, relevant que
la mission du ministère de la Santé consiste
à renforcer la prévention et la sensibilisation
aux dangers de ce fléau, ainsi qu'à aider les
fumeurs à renoncer à ce fléau,  à travers 52
unités consacrées par le ministère à cet effet.
Un chiffre qui est, faut-il le noter, très bas au
regard des nouveaux arrivants,   garçons et
filles   à travers l'ensemble   des wilayas du
pays.    Le même responsable a rappelé, à
l'occasion, la ratification par l'Algérie de la
convention-cadre de l'Organisation mondia-
le de la santé (OMS), le 12 mars 2006, en
vue  de consolider le contrôle des produits
du tabac et garantir la protection de la
population dans les lieux publics,  d'autant
plus que le ministère a donné une instruc-
tion incitant les équipes mixtes opérant sous
la tutelle des walis, à faire respecter l'inter-
diction de fumer dans les espaces
publics.  Rappelant dans ce contexte l'arse-

nal juridique et les programmes de préven-
tion mis en place par le ministère, Pr Terfani
a fait état du passage à la vitesse supérieure
à travers l'application de méthodes coerci-
tives, en vue de réduire les dangers du taba-
gisme dans la société. 

L’INDUSTRIE DU TABAC CAUSE UN
DÉSASTRE À L'ENVIRONNEMENT

Au-delà de son impact sur la santé
publique,   l'industrie du tabac est aussi la
cause de dégâts environnementaux   consi-
dérables, entre montagnes de pollution et
émissions contribuant au   changement cli-
matique, a averti hier l'Organisation mon-
diale de la santé  (OMS). L'industrie du tabac
est l'un des plus grands pollueurs que nous
connaissons, a expliqué le directeur de
l'OMS pour la promotion de la   santé, Rüdi-
ger Krech, présentant un rapport aux
conclusions assez   désastreuses. Le docu-
ment, intitulé « Le tabac, poison pour notre
planète», se penche sur   l'empreinte envi-
ronnementale du secteur dans son
ensemble, de la culture   des plantes à la
fabrication des produits du tabac, en pas-
sant par la   consommation et les déchets.
Alors que l'industrie est responsable de la
perte de 600 millions  d'arbres, la culture du
tabac utilise chaque année 200 000 hectares
de  terres et 22 milliards de tonnes d'eau, et
émet environ 84 millions de  tonnes de CO2,
selon le rapport. Les produits du tabac, qui
sont les détritus les plus souvent jetés de  la
planète, contiennent plus de 7 000 compo-
sés chimiques qui, une fois   jetés, se répan-
dent dans l'environnement, poursuit Rüdi-
ger Krech. Chacun des 4 500 milliards de
mégots de cigarettes qui finissent chaque
année dans la nature peut polluer jusqu'à
100 litres d'eau,  souligne-t-il.

Ania Nch 
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L es services de sûreté de la
wilaya d'Alger organise-
ront, aujourd’hui, à la

place El-Kettani à Bab El-Oued à
Alger, des portes ouvertes sur la
sécurité routière, la lutte contre
les stupéfiants et le mauvais
usage d'internet, dans le cadre
de la célébration de la Journée
internationale de l'enfance et de
la Journée de l'enfant africain,
ont-ils indiqué, hier, dans un
communiqué. 

Ces portes ouvertes, qui se
poursuivront deux jours durant,

se veulent "un espace média-
tique de sensibilisation au profit
des enfants en matière de sécu-
rité routière, de mauvais usage
des réseaux sociaux et du fléau
de la drogue". 

Lors de cette manifestation,
un circuit automobile au profit
des enfants sera installé, outre
l'organisation de concours et
d'ateliers de dessins, de coloria-
ge et de décoration, ainsi que
des visites au profit des enfants
malades à l'hôpital Lamine-
Debaghine à Bab El-Oued. 

Dans le même contexte, le
programme tracé par les ser-
vices de sûreté de wilaya d'Alger
prévoit une visite au club hip-
pique de la sûreté nationale à
l'École d'application de Blida, la
semaine prochaine, au profit de
80 enfants, ayant pour objectif
de "faire découvrir à la jeune
génération l'histoire et les réali-
sations de la police algérienne". 

Un accompagnement psy-
chologique a été assuré, par
ailleurs, dans le cadre d'un pro-
gramme initié à l'occasion de

l'approche des examens de fin
d'années aux élèves concernés,
en mobilisant, en coordination
avec la DAS, des psychologues
pour donner des conseils et des
orientations aux futurs lycéens
et bacheliers.

Le corps constitué avait éga-
lement organisé auparavant des
sorties de sensibilisation au
centre de loisirs de Baïnem, rele-
vant de la DGSN, au profit des
jeunes scouts, et une autre sortie
à l'Unité aérienne de la sûreté
nationale (UASN), au profit de

quelque 45 enfants scolarisés au
primaire Ali Arrache à Birtouta.

Les services de sûreté de la
wilaya d’Alger ont également
pris part aux journées portes
ouvertes organisées par le servi-
ce des activités sportives de la
commune de Bir Mourad Raïs, en
coordination avec la Protection
civile et la Conservation des
forêts, sur la sécurité routière, les
dangers du mauvais usage d'In-
ternet et le fléau de la drogue, a
conclu le communiqué. 

R. N.

JOURNÉE MONDIALE DE L’ENFANCE 

La DGSN sensibilise contre les fléaux sociaux 

MÉDICAMENTS D’ONCOLOGIE, HÉMATOLOGIE ET MALADIES RARES
La liste des attributions définitives

de l'appel d'offre publiée aujourd’hui 

L e ministère de la Santé a annoncé, hier, dans un communiqué, que l'exploitation de
l'appel d'offre "AONIO 07 2021" relatif aux médicaments englobant l'oncologie, l'hé-
matologie et les maladies rares enregistrés en Algérie a été clôturée par la Pharmacie

centrale des hôpitaux (PCH), et que la liste des attributions définitives sera publiée aujour-
d’hui.   "Le ministère de la Santé informe que la Pharmacie centrale des Hôpitaux (PCH) a clô-
turé l'exploitation de l'appel d'offre AONIO 07  2021 dédié aux médicaments enregistrés en
Algérie englobant l'oncologie, l'hématologie et les maladies rares", affirme le communiqué
du ministère.  Pour ce qui est de "la liste des attributions définitives", elle sera publiée le 01
juin de l'année en cours sur le site de la PCH, ainsi que dans la presse, précise le ministère de
la Santé, soulignant que ces attributions se feront conformément à l'appel d'offre lancé par
la PCH en septembre 2021. 

APS
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LA MINISTRE TUNISIENNE 
DE L'INDUSTRIE, DE L'ÉNERGIE
ET DES MINES  À ALGER 
« L'Algérie nous a
toujours soutenus
et appuyés »
C o-présidée par le ministre du

secteur, Mohamed Arkab, et
son homologue tunisienne, Neïla
Nouira Gongi, la réunion de la
commission mixte algéro-tunisien-
ne de coopération dans le domai-
ne de l'Énergie et des Mines s'est
tenue, hier à Alger. Cette commis-
sion, qui se tient dans un contexte
marqué par l'évolution positive des
relations entre l'Algérie et la Tuni-
sie et la volonté de développer la
coopération dans le domaine de
l'Énergie et des Mines, comprend
des représentants des ministères
algérien et tunisien de l'Énergie et
des Mines et de sociétés du sec-
teur.
Dans une déclaration à la presse en
marge de cette réunion, Mohamed
Arkab a affirmé que la réunion
avait permis de faire le point sur le
niveau de la coopération dans le
secteur et de dresser un bilan de
ce qui a été accompli depuis la pre-
mière réunion de la commission,
tenue à Tunis en 2018.
Au cours de cette réunion, un pro-
cès-verbal d'entretiens de coopéra-
tion dans le domaine de l'énergie
et des mines a été signé pour un
échange d'expériences et de
connaissances entre les deux par-
ties dans les domaines des hydro-
carbures, de l'électricité, des mines,
de l'exploitation et de la transfor-
mation du phosphate et des éner-
gies renouvelables, a précisé le
ministre, ajoutant que les deux
parties s'emploieront à mettre en
œuvre ce qui a été convenu sur le
terrain dans les meilleurs délais.
Mohamed Arkab a également sou-
ligné que l'Algérie, sur instruction
du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, "accom-
pagne et soutient" l'État tunisien,
évoquant dans ce cadre la coordi-
nation avec la partie tunisienne
pour répondre à ses besoins éner-
gétiques pour passer un été "dans
les meilleures conditions."
Pour sa part, la ministre tunisienne
de l'Industrie, de l'Énergie et des
Mines a estimé que cette réunion
représente "une opportunité pour
réaffirmer la qualité des relations
entre les deux pays", exprimant "la
ferme volonté et détermination de
consolider la relation bilatérale
dans le domaine de l'énergie et
des mines". 
Mme Gongi a, en outre, affirmé la
volonté de la partie tunisienne de
consolider la coopération dans le
domaine de l'électricité, à travers le
développement des raccorde-
ments au réseau électrique et leur
extension jusqu'en Libye. 
Quant au gaz naturel, la ministre a
rappelé le contexte mondial qui a
impacté la situation économique
en Tunisie en termes d'approvi-
sionnement du marché local, affir-
mant que l'Algérie a toujours été
"un soutien et un appui" pour la
Tunisie en vue de surmonter de
telles crises.
Lors de cette réunion, les entre-
tiens entre les deux délégations
ont porté sur les domaines des
énergies renouvelables, de la tran-
sition énergétique et de l'échange
maîtrisé et contrôlé des produits
pétroliers comme le gaz de pétrole
liquéfié (GPL) au niveau des zones
frontalières, a-t-elle souligné. 

R. E.

RÉUNION ENTRE BENNATTOU ZIANE ET LES REPRÉSENTANTS DU CLUSTER ÉNERGIE SOLAIRE 

La promotion des énergies
renouvelables en point de mire

ENTREPRENEURIAT DE LA FEMME ALGÉRIENNE 

Le  réseau « El-Moukawila »
mis sur pied 

Le ministre de la
Transition

énergétique et des
Énergies

renouvelables,
Benattou Ziane a

reçu, lundi dernier,
le président et le
directeur  général
du Cluster Énergie

Solaire (CES),
respectivement,

Mehdi Bendimerad
et Boukhalfa Yaissi,
avec lesquels il a

discuté de
l'accompagnement
du  ministère, dans

le cadre de la
généralisation de

l'utilisation des
énergies

renouvelables.  

S elon un communiqué
du ministère,  cette
rencontre s'inscrit dans

le   cadre des consultations
pour la mise en œuvre de la
feuille de route de ce  dépar-
tement, et a pour objet de
recueillir les appréciations et
contraintes   des industriels
de la filière. Elle se veut éga-
lement un espace de renfor-
cement d'un partenariat
durable  entre le ministère et

le CES, dans l'optique de
contribuer à la réalisation des
objectifs et des projets visant
à   promouvoir les énergies
renouvelables. À cette occa-
sion, Bendimerad a exprimé
la volonté des  industriels de
la filière de se regrouper, de
rechercher des synergies
entre ses membres et de
constituer une force de pro-
positions et d'appui aux  pro-
grammes de la transition et
efficacité énergétiques. Tout
en saluant le lancement de
l'appel d'offre du projet Solar
1000, il a  précisé que le taux
d'intégration national exigé
est bien réalisable, et   ce à
travers l'apport des indus-
triels algériens. L'occasion a
été donnée également au
président du cluster d'expo-
ser certaines contraintes rela-
tives,  entre autres, à l'exoné-
ration d'impôts  pour les élé-
ments constitutifs des pan-

neaux solaires. Par ailleurs,
Bendimerad a exprimé
son  souhait de mettre en
place un  laboratoire national
d'essai et de certification
avec l'implication des  indus-
triels privés ainsi que le lan-
cement d'appels d'offres aux
enchères  pour la production
des énergies renouvelables,
et ce pour une meilleure
adhésion des industriels
algériens à la dynamique de
la transition  énergétique.  Il a
évoqué aussi la tenue d'une
conférence nationale sur les
appels  d'offres aux enchères
prévue au mois d'octobre
prochain, à laquelle le  minis-
tère de la Transition énergé-
tique et des Énergies renou-
velables est   convié.  Bendi-
merad a exprimé en outre le
souhait d'être accompagné
dans les   projets énergé-
tiques inscrits dans le plan de
développement du cluster,

portant notamment sur l'uti-
lisation des énergies renou-
velables dans le domaine
agricole lointain du réseau
électrique national. Par
ailleurs, le ministre a exprimé
la volonté de son départe-
ment  d'asseoir une coopéra-
tion avec  les clusters dans le
domaine de la formation   en
associant tous les secteurs
concernés notamment le
ministère de la  Formation et
de l'Enseignement profes-
sionnel et les différents par-
tenaires   au niveau national
et à l'échelle internationale,
et s'est dit prêt à  l'accompa-
gner dans  la vulgarisation
des énergies renouvelables
dans le   secteur agricole eu
égard au caractère straté-
gique et sa contribution à  la
sécurité énergétique et aussi
alimentaire de l'Algérie, selon
le  communiqué.

Ania Nch 

L’ Agence nationale d'appui et de
développement de l'entrepre-
neuriat (ANADE) a lancé, hier à

Alger, le premier réseau national de la
femme chef d'entreprise ayant pour
objectif la promotion de l'entrepreneu-
riat féminin selon une optique écono-
mique globale.

Appelé "El-Moukawila", ce réseau a
été lancé lors des travaux d'un atelier
organisé par l'ANADE au siège de la
direction nationale. Ce dispositif s'inscrit
dans le cadre de la stratégie mise en
place par le ministre délégué auprès du
Premier ministre chargé des Micro-
entreprises, Nassim Diafat.

Le nouveau réseau vise à "créer des
liens entre les femmes chefs d'entre-
prises leur apportant assistance pour se
démarquer et développer leurs entre-
prises à travers l'échange d'expériences
et d'expertises". "Le réseau est à même
d'encourager les entreprises féminines,
leur assurant accompagnement et
financement", a affirmé le chargé de la
gestion de l'ANADE, Mohamed Cherif
Bouziane dans une allocution à l'occa-
sion. Ce mécanisme permettra aux

femmes de "jouer pleinement leur rôle"
en termes de développement écono-
mique, a ajouté M. Bouziane.

Il s'agit de "consacrer l'égalité des
chances entre les entrepreneurs des
deux sexes permettant l'émergence de
nouvelles expériences professionnelles",
a expliqué le chargé de gestion de
l'ANADE, ajoutant que "le réseau se veut
un espace d'échange d'expériences et
un moyen pour faciliter l'accès aux mar-
chés. Il permettra aux femmes de béné-
ficier du programme international de
l'Agence qui a pour objectif de promou-
voir les produits locaux à l'international".

S'exprimant à l'occasion, la chargée
d'études au niveau de l'ANADE, Yasmine
Benamara, a fait savoir que le nouveau
réseau s'attèlera à organiser des ren-
contres et des réunions sur l'entrepre-
neuriat féminin, en présentiel ou en
visio-conférence pour "faire connaître
l'entrepreneuriat féminin dans tous les
domaines et donner des orientations et
des conseils en la matière".

Ce réseau féminin repose sur quatre
éléments clés : le réseautage, les oppor-
tunités, la participation et les acquis, a

affirmé Mme Benamara, insistant sur le
critère de "la performance économique"
pour la sélection de ses membres.

En marge de cet atelier, une conven-
tion de partenariat a été signée entre
l’ANADE et l'Association des femmes
algériennes chefs d'entreprises (SEVE),
en présence de Chahrazed Saâdi,
membre du Bureau exécutif de l'associa-
tion, qui a précisé que cette convention
"permettra à l'association de mettre son
expertise au service des femmes entre-
preneurs, notamment en matière de for-
mation et d'accompagnement, et de
contribuer à les faire connaître au
niveau international en mettant à profit
sa qualité de membre dans plusieurs
organisations régionales et internatio-
nales".

Mme Saâdi a, par ailleurs, estimé que
ce nouveau réseau de la femme entre-
preneure "permettra, aux entreprises
dirigées par des femmes, d'étendre leur
activité économique, d'accroître leur
chiffre d'affaires et de mettre en avant la
place de l’entrepreneuriat au service de
l'économie nationale".

APS
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"C'est une joie indescriptible".
Mohamed, 18 ans, se lance avec

son skateboard dans une figure
audacieuse sur les rampes du tout

premier parc dédié à ce sport
construit en Libye, un évènement

qui ravit la jeunesse locale, privée
de divertissements.  

S weat-shirt noir et skate sous le bras,
Mohamed Abderraouf dit avoir "com-
mencé à apprendre sur Youtube et

acheté sa première planche en 2020", mais
ne pratiquait jusque-là que dans la rue.
Désormais, ce lycéen pourra "venir une ou
deux fois par semaine" au nouveau skate-
park de sa ville inauguré ce week-end, le
premier de ce pays d'Afrique du Nord en
proie au chaos.  Sur l'aire de jeu fraîchement
installée, grâce à des bénévoles étrangers,
des apprentis skaters s'élancent à toute
vitesse sur les rampes pour réaliser sauts et
figures, d'autres discutent joyeusement ou
rivalisent de selfies.  

"EXTRAORDINAIRE" 
Financé par l'ambassade américaine à

Tripoli, ce skatepark a été construit par Make
Life Skate Life, une ONG qui "travaille avec
les communautés de skateboard du monde
entier" pour créer des skateparks. Aucun
montant n'a été communiqué sur le coût
des équipements.  Des skateurs libyens ont
participé au chantier, tandis que la munici-
palité a offert l'espace, au sein d'un parc de
loisirs au coeur de Tripoli qui comprend une

piste cyclable, des manèges, des terrains de
mini-foot et des espaces verts, le tout face à
la mer.  Ce parc apprécié par les habitants
avait été bâti il y a un an sur le site de l'an-
cienne académie militaire des "Amazones",
ces femmes en treillis qui assuraient la sécu-
rité du dirigeant déchu Mouammar Kadhafi.
Cette académie était perçue comme un
symbole du pouvoir autoritaire et fantasque
du "Guide", chassé et tué en 2011 dans le
sillage des Printemps arabes.  Ceux qui ont
construit le skatepark "sont venus de New
York, de Belgique, d'Allemagne ou d'Austra-
lie, et nous avons collaboré pendant six
semaines pour faire aboutir ce projet. C'est
extraordinaire", jubile auprès de l'AFP l'Aus-
tralien Wade Trevean, qui a conçu le lieu.
Wade Trevean est membre de l'ONG Make
Life Skate Life qui a déjà mené des projets
similaires en Irak, en Bolivie ou en Inde.  

"UNITÉ" 
"La joie et le côté positif qui se dégagent

sont incroyables", s'exclame celui qui
"connaît les bénéfices des skateparks".  "J'y
crois profondément. C'est non seulement

un endroit pour ceux qui pratiquent le skate
mais aussi un lieu de rencontre et de socia-
bilisation", soutient le designer.  Ailleurs,
l'ouverture d'un skatepark ne suscite en
général qu'un intérêt modéré, mais ici c'est
un évènement majeur qui a mobilisé de
nombreux médias et suscité un vif engoue-
ment sur les réseaux sociaux.  Et pour cause,
les distractions publiques et les activités cul-
turelles sont quasi-inexistantes en Libye.  Ce
pays conservateur et fermé reste miné par
les divisions et par une instabilité chronique
depuis la chute du régime de Kadhafi.  Pour
le jeune skateur Mohamed Abderraouf, voir
aboutir un tel projet semblait "inimagi-
nable" il y a encore peu. 

Mais "grâce à Dieu c'est fait et ça fait
chaud au cœur", se réjouit-il.  La lycéenne
Ryane, 18 ans, est aussi "très heureuse car il
n'y avait pas d'endroit dédié pour faire du
skate", son "super hobby" qu'elle pratique
depuis un an.  En finançant ce projet, l'am-
bassade américaine à Tripoli espère que le
skatepark "conduira à plus d'unité et de
réconciliation entre les jeunes dans la socié-
té libyenne".
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EFFONDREMENT D'UN
IMMEUBLE EN IRAN

Le bilan monte
à 34 morts 

L es secouristes iraniens ont
découvert mardi un nouveau

corps dans les décombres d'un
immeuble plus d'une semaine
après son effondrement, portant à
34 le nombre de morts, selon les
autorités locales. Le 23 mai, l'im-
meuble Metropol, en construction
à Abadan, l'une des principales
villes de la province du Khouzestan
(sud-ouest de l'Iran), s'est effondré
au cœur d'une rue très fréquentée.
"Le nombre total de victimes est
de 34 avec la découverte d'un nou-
veau corps ce matin", a indiqué le
gouverneur de la ville, Ehsan
Abbaspour, cité par l'agence de
presse officielle Irna. Un précédent
bilan des autorités faisait état de
33 morts. 

ACCIDENT D'AVION AU NÉPAL
Le dernier

corps retrouvé 
L es secours népalais ont retrou-

vé un 22e corps, le dernier
qu'ils recherchaient après l'acci-
dent d'avion dans l'Himalaya, ont
annoncé mardi les autorités. ''Tous
les corps ont été maintenant
retrouvés", a affirmé le porte-paro-
le de l'Autorité de l'aviation civile
Deo Chandra Lal Karn. "Nous allons
procéder à l'identification des
corps". Le bimoteur Twin Otter de
la compagnie aérienne Tara Air
avait décollé dimanche matin de la
ville de Pokhara, deuxième ville du
Népal, à 200 km à l'ouest de la
capitale Katmandou, avant de
perdre le contact radio. L'épave a
été retrouvée le lendemain, épar-
pillée sur un flanc de montagne à 
4 420 mètres d'altitude, avec les
corps de 21 des 22 passagers.
Outre 16 Népalais, dont trois
membres d'équipage, l'appareil
transportait deux Allemands, et
quatre Indiens.

COVID 
L'Italie

supprime les
règles d'entrée
dans le pays

L 'Italie a annoncé lundi qu'elle
supprimait à compter de mer-

credi toute obligation de présenter
une preuve de vaccination contre
le Covid-19, de guérison récente
ou un test négatif pour pouvoir
entrer dans le pays. L'obligation de
présenter un pass sanitaire pour
entrer en Italie "ne sera pas prolon-
gée" au-delà du mardi 31 mai, a
précisé le ministère de la Santé.
L'Italie a été le premier pays euro-
péen touché par l'épidémie de
coronavirus début 2020 et a impo-
sé certaines des restrictions les
plus strictes, notamment en éten-
dant un temps l'obligation du pass
sanitaire au monde du travail. Avec
la baisse des contaminations et la
vaccination de la majorité de la
population, la plupart des mesures
ont été levées, mais les masques
restent obligatoires dans les trans-
ports publics et dans les écoles.
Lundi, l'Italie a enregistré 7 537
nouveaux cas de contamination et
62 décès, portant à 166 631 le
nombre total de morts depuis le
début de la pandémie, selon les
chiffres du ministère de la Santé.

LE PREMIER SKATEPARK DE LIBYE

Un exutoire pour une jeunesse
en mal de distractions

SOMALIE 
Trois morts et quatre
blessés dans une
explosion dans le
sud-ouest 
A u moins trois personnes ont été tuées

et quatre autres blessées, lundi, dans
l'explosion d'une bombe dans la région du
Bas-Shabelle en Somalie. L'ancien maire
adjoint de la ville, Hussein Jibril, était la
cible de l'explosion qui s'est produite à
Afgoye, à quelque 30 kilomètres au sud-
ouest de la capitale Mogadiscio, a déclaré
un officier de police. "Il s'agissait d'un
engin explosif télécommandé. Trois per-
sonnes ont été tuées et quatre, dont Jibril,
ont été blessées", a indiqué l'officier. Le
groupe terroriste Shebab avait auparavant
attaqué un pont à Afgoye, selon des res-
ponsables militaires somaliens. Les forces
de sécurité ont réussi à repousser l'attaque,
ont déclaré les responsables, sans donner
de détails quant aux éventuelles victimes
ou aux dégâts. Le groupe Shebab, qui est
affilié à l'organisation terroriste Al-Qaïda et
combat les forces du gouvernement soma-
lien et de l'Union africaine depuis 2007, a
revendiqué la responsabilité des deux
attaques.

LIBAN
Nabih Berry réélu président

du Parlement
L e président sortant du Parlement libanais, Nabih Berry, a été réélu mardi à son poste,

qu'il occupe sans interruption depuis 1992, pour un septième mandat consécutif. Agé
de 84 ans, le chef du Législatif est parvenu à se faire réélire pour un septième mandat

consécutif, en récoltant 65 voix sur un total de 128, ce qui constitue la majorité absolue, au
premier tour. Il a notamment obtenu les votes des députés de son groupe parlementaire
(15 élus), du Hezbollah (13 élus), du Tachnag (3 élus), des Marada (2 élus), et d'indépen-
dants. Hormis les 65 bulletins en faveur de la réélection de Nabih Berry, 23 bulletins blancs
ont été glissés dans l'urne et 40 contenant entre autres des messages appelant à la justice
pour la double explosion du 4 août au port de Beyrouth ou pour l'assassinat de l'intellectuel
Lokman Slim. Dans son allocution prononcée juste après son élection, Nabih Berry a remer-
cié "les députés qui m'ont accordé leurs voix", mais également "ceux qui se sont opposés à
mon élection (...)". "Face aux votes blancs nous tendons la main à tous pour sauver le Liban"
a-t-il ajouté. Il a mis en garde contre "l'arme du bloc age" qui constitue selon lui "un grand
crime". Incontesté sur la scène politique, M. Berry a remporté le scrutin alors que le Liban
est frappé par la pire crise socio-économique de son histoire. M. Berry présidera un Parle-
ment très fragmenté, laissant craindre de nouvelles impasses comme celles qui ont paraly-
sé la vie politique libanaise pendant des décennies. 

PRÉSIDENTIELLE EN COLOMBIE
Le candidat Hernandez réaffirme son indépendance

L e qualifié surprise au
second tour de l'élection
présidentielle en Colom-

bie, le millionnaire Rodolfo Her-
nandez, a réaffirmé lundi son
indépendance, après le rallie-
ment du candidat éliminé de la
droite traditionnelle et de plu-
sieurs autres de ses ténors. "Les
gens disent que nous allons
faire alliance avec" Federico
Gutierrez, alias "Fico", le candi-
dat de droite éliminé dimanche

au premier tour, a déclaré M.
Hernandez dans un live sur les
réseaux sociaux. "Fico va voter
pour moi, ses soutiens aussi. (...)
Ils veulent voter contre Petro (le
candidat de gauche arrivé en
tête du scrutin), je ne peux pas
les en empêcher", a expliqué M.
Hernandez. "J'accumule des
votes, mais je ne change pas
mon discours. Ma seule alliance
est avec le peuple colombien", a
affirmé le magnat de l'immobi-

lier et ex-maire de la ville de
Bucaragmanga (nord) de 77 ans:
"Zéro alliance, zéro Uribe, zéro
Petro, zéro tout le monde!". "Je
ne vais pas vous trahir, je ne vais
pas vous laisser tomber", a-t-il
ajouté, ponctuant son discours
de ses habituelles invectives
contre les "voleurs" et les "cor-
rompus", son principal sujet de
campagne. Le sénateur de
gauche Gustavo Petro a rempor-
té dimanche le premier tour de

la présidentielle avec 40,3% des
suffrages. Il affrontera le 19 juin
Rodolfo Hernandez (28,15%),
idéologiquement inclassable,
qui a devancé le candidat de
droite, Federico Gutierrez
(23,91%), pourtant soutenu par
toutes les traditionnelles élites
du pays qui monopolisent le
pouvoir depuis l'indépendance.
M. Gutierrez a appelé à voter en
faveur de M. Hernandez pour
faire barrage à la gauche.



U ne annonce qui a
enchanté pour d’un
parmi les supporters

des Verts, surtout au regard
du potentiel énorme de l’ex-
joueur de Montpellier.

Tout indique d’ailleurs que
Delort fera son come-back
chez les Verts dès le mois de
septembre prochain. Il en a
déjà discuté avec Belmadi au
téléphone. Selon nos informa-
tions, le coach national comp-
tait faire appel à Delort à l’oc-
casion de l’actuel stage qui a
débuté avant-hier à Sidi
Moussa, mais le joueur serait
retenu en France par des obli-
gations familiales.

Et la raison a fini par l’em-
porter, alors que Belmadi
avait mis une croix définitive
sur une éventuelle future
convocation de Delort en EN,
c’est grâce aux bons offices de

certains proches des deux
parties qui ont tout fait pour
convaincre le coach national
en particulier de passer
l’éponge. Nos sources indi-
quent qu’un joueur des Verts
a été pour beaucoup dans
cette issue heureuse du bras
de fer engagé par l’attaquant
et le sélectionneur, en jouant
l’intermédiaire. Le joueur en
question a fini par voir ses
efforts récompensés comme
l’attestent les propos de Bel-
madi au sujet du buteur niçois
dans sa conférence de presse
d’avant-hier. Il faut dire qu’au
regard des statistiques de
Delort cette saison, personne
parmi les amoureux des Verts
ne voulaient perdre ses ser-
vices. En effet, en 40 matchs
joués en France, il a réussi à
inscrire 20 buts et délivrer 5
passes décisives. Le joueur de

30 ans a réalisé sans doute la
saison la plus prolifique dans
sa carrière, s’imposant comme
le meilleur joueur algérien
dans son poste actuellement.

Écarté de la sélection il y a
plus de 7 mois, Andy Delort va
donc bientôt retrouver les
rangs des Verts : « Delort,
incha Allah ça va rentrer dans
l’ordre, ce que je peux dire, je
l’ai dit et je vous invite à le
vérifier, j’ai toujours défendu
l’instance, je n’ai rien de per-
sonnel avec Andy, bien au
contraire, vous pouvez voir le
reportage de beIN SPORT
après la CAN, il a été exem-
plaire quand il était avec
nous.», a confié Belmadi dans
sa dernière sortie médiatique.

Le coach annonce que son
attaquant communiquera
bientôt concernant cette his-
toire, ce qui fermera définiti-

vement ce dossier. «Incha
Allah, en temps et en heures, il
aura lui aussi à dire des
choses, et l’EN n’appartient
pas à Djamel Belmadi, loin de
là, je suis au service de l’équi-
pe nationale, et tous ceux qui
sont au service de cette EN se
doivent d’être irrépro-
chables», explique-t-il. Rappe-
lons que Delort avait mis Bel-
madi dans tous ses états l’au-
tomne dernier en annonçant
un break d’une année, le
coach a décidé de l’écarter
définitivement de ses plans, la
sortie sans gloire de l’EN des
éliminatoires de la Coupe du
monde a permis au joueur de
se relancer, histoire de dire
que son objectif n’a jamais été
cette participation en Coupe
du monde mais plutôt de por-
ter le maillot national.

Hakim S.
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C ertaines déclarations de l’entrai-
neur national, Djamel Belmadi,
lors de sa conférence de presse

qu’il a animée avant-hier lundi au Centre
technique de Sidi Moussa, n’ont pas été
du goût des supporters des Aigles de Car-
thage de Tunisie.

En effet, les Tunisiens se sont sentis
visés par les propos prononcés pour l’oc-
casion par le coach national, notamment
quand il avait dit que les Verts sont
meilleurs que la majorité des sélections
africaines qui se sont qualifiées au Mon-
dial, rappelant que son équipe a battu la
plupart d’entre elles.

Et même si Belmadi n’a à aucun
moment cité la Tunisie, l’une des cinq
nations qui vont représenter le Continent
africain au prochain Mondial de Qatar,
ses déclarations n’ont pas été du goût
des fans des Aigles de Carthage qui ont
vite réagi sur les réseaux sociaux.

Et si ces derniers se sont senti visés,
c’est surtout par rapport à leur défaite (2-

0) contre l’Algérie à Tunis même lors d’un
match amical ayant opposé les deux for-
mations en juin 2021.

Les propos de Belmadi n’ont pas laissé

indifférents aussi le sélectionneur des
Aigles de Carthage, Djalal Al-Kadri. Ce
dernier s'est exprimé sur le sujet avant le
début de la séance d’entrainement de ses
capés dans le cadre de leur regroupe-
ment dans la capitale tunisienne.

Le coach de la Tunisie a voulu trans-
mettre, à sa manière, un message à Bel-
madi : «J’aimerais bien qu’ils soient (les
Algériens) toujours les meilleurs, qu’on
soit toujours en Coupe du monde. Je n’en
dirais pas plus’’, a-t-il lâché.

L'équipe nationale tunisienne s'apprê-
te à affronter la Guinée équatoriale, jeudi,
lors du premier tour des éliminatoires de
la Coupe d'Afrique des nations, Côte
d'Ivoire 2023, avant d'affronter le Botswa-
na sur son sol dimanche prochain, puis
de se rendre au Japon pour participer au
tournoi amical international, qui regrou-
pera le pays organisateur, le Ghana et le
Chili.

H. S.

IL N’A POURTANT PAS CITÉ LES AIGLES DE CARTHAGE LORS DE SA CONFÉRENCE DE PRESSE
Belmadi attaqué par le sélectionneur de Tunisie

SÉLECTION NATIONALE
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Comment Belmadi
a pardonné à Delort

Pour une surprise, s’en fut une lorsque le sélectionneur national, Djamel Belmadi,
a annoncé, lundi, que la porte du retour du meilleur buteur de l’OGC Nice en équipe

nationale est désormais ouverte. 
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Les stades de l'USM
Khenchela et le MC El

Bayadh, les deux
nouveaux promus en Ligue

1, seront les premières
infrastructures qui seront

visitées par la commission
d'Audit des stades, a

indiqué mardi la Ligue de
football professionnel (LFP). 

Afin de préparer la prochai-
ne saison 2022/2023, le
président de la LFP a souli-

gné lors de la réunion du bureau
exécutif tenue lundi à Alger, que
les travaux de la Commission
d'Audit des stades seront enta-
més prochainement. Le prési-
dent de cette commission
Benaissa Abdellah et son
membre Ben Ayada Abdelkader,
sont chargés du dossier de l'Au-
dit des stades en prévision de la
nouvelle saison, précise la même
source. A cet effet, un program-
me a été élaboré afin de com-
mencer les visites des infrastruc-

tures dès la fin du championnat
de la Ligue 1 professionnelle.
D'autre part, Lamine Kabir, char-
gé du département des compé-
titions a présenté aux membres
du Bureau exécutif un exposé
détaillé concernant cette fin de
saison qui est marquée par un
calendrier chargé vu le nombre
important des matchs en retard

et ce, en raison de la participa-
tion des clubs algér iens en com-
pétitions africaines et l’arrivée de
l’ES Sétif en demi finale de la
Champions league. Il a précisé
également que le championnat
sera clôturé dans les délais exi-
gés par les pouvoir publics. Pour
rappel, le championnat de la sai-
son 2021/2022 a débuté le 22

octobre 2021 . Concernant le
match de Super Coupe qui doit
mettre aux prises le Champion
d’Algérie le CR Belouizdad au
vainqueur de la Coupe de la
Ligue la JS Kabylie édition
2020/2021, il a été reporté à une
date ultérieure que doit valider
le ministère de la Jeunesse et des
Sports.
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CAN 2022 DE HANDBALL
L’Algérie débutera
contre le Kenya le 11
juillet
La sélection algérienne de handball mes-

sieurs entamera la phase de poules de la
25e Coupe d'Afrique des nations CAN-2022
face a son homologue kenyane le 11 juillet
à 10h00 locale (09h00 algérienne) à la salle
Hassan Moustafa du Caire (Egypte), selon le
calendrier de la compétition publié par la
Confédération africaine de handball (CAHB)
mardi. Le sept algérien qui a hérité du grou-
pe B, affrontera ensuite la Guinée le 12
juillet à 14h00 avant de boucler la première
phase face au Gabon le 13 juillet à 16h30.
Les 14 pays qui prendront part à cette com-
pétition ont été scindés en quatre (4)
groupes. Deux (2) groupes de quatre (4)
pays chacun et deux (2) groupes de trois (3)
pays chacun.
La compétition se jouera sur 7 jours (du 11
au 18 Juillet 2022) et le match d'ouverture
de cette 25e édition verra s’opposer l’Egyp-
te au Cameroun.
A l'issue du tour préliminaire, les deux (2)
premiers pays de chaque groupe seront
qualifiés pour le tour principal : les quarts de
finale se joueront le 15 Juillet, les demi-
finales le 16 Juillet et la finale le 18 Juillet.
Pour rappel, la sélection algérienne avait
terminé à la 3e place lors de la CAN 2020
disputée en Tunisie en battant en match de
classement l'Angola sur le score de 32-27.

Programme du groupe B (heures algé-
riennes):
Première journée (11 juillet 2022)
Salle Hassan Moustapha (Le Caire): Algérie -
Kenya (09h00)
Salle internationale 6 octobre: Gabon- Gui-
née (11h30)

Deuxième journée (12 juillet 2022)
Salle internationale 6 octobre: Guinée -Algé-
rie 14h00
Salle internationale 6 octobre : Gabon-
Kenya  16h30

Troisième journée (13 juillet 2022)
Salle Hassan Moustapha: Kenya- Guinée
14h00
Salle Hassan Moustapha: Algérie- Gabon
16h30

Composition des quatre groupes
Groupe A: Egypte, Maroc, Cameroun
Groupe B: Algérie, Gabon, Guinée, Kenya
Groupe C:Tunisie, Cap Vert, Nigeria
Groupe D: Angola, Congo, Sénégal, Zambie.

Une finale chaotique qui
tourne à la foire

d'empoigne: trois jours
après les ratés

organisationnels autour
du Stade de France, la

colère persiste à
Liverpool, dont le

président a réclamé
mardi des excuses aux
autorités françaises pour
avoir pointé du doigt les

supporters des Reds.  

C omme beaucoup de
fans de son club de
retour de Paris, où la

finale de Ligue des champions
perdue contre le Real Madrid
(1-0) a donné lieu à des scènes
de chaos en avant-match, le
président de Liverpool Tom
Werner est indigné. Il l'a écrit
dans un courrier adressé à la
ministre française des Sports
Amélie Oudéa-Castera, dont le
quotidien local Liverpool Echo
a obtenu une copie.  En cause,
les propos dans un point-pres-
se lundi de Mme Oudéa-Caste-
ra et du ministre de l'Intérieur
Gérald Darmanin qui ont repé-
té ce qu'ils affirment depuis
samedi soir: les supporters bri-
tanniques seraient en grande
partie responsables des inci-
dents, avec une "fraude massi-
ve, industrielle et organisée de
faux billets". La ministre des
Sports a en outre déclaré que
Liverpool "avait laissé ses sup-
porters dans la nature".  Ces
mises en cause ravivent chez
les supporters de Liverpool les
horribles souvenirs de la catas-
trophe d'Hillsborough qui avait
fait 97 morts en 1989 dans un
mouvement de foule dont les
fans des Reds avaient long-
temps été tenus pour respon-
sables avant que les mauvaises
décisions de la police ne soient
reconnues.  Tom Werner a fait
part de son "incrédulité totale"
quant au fait qu'Amélie Oudéa-
Castera puisse faire "une série
de déclarations non prouvées
sur un sujet d'une telle impor-
tance", avant même la tenue
d'une enquête poussée.  "Vos
commentaires sont irrespon-
sables, peu professionnels et
totalement irrespectueux des
milliers de fans blessés physi-
quement et émotionnelle-
ment", a-t-il ajouté.  "Au nom
de tous les fans qui ont vécu ce
cauchemar, je demande des
excuses de votre part, et l'assu-
rance que les autorités fran-
çaises et l'UEFA permettront à
une enquête indépendante et
transparente d'avoir lieu", a-t-il
ajouté, alors que l'instance
européenne du football a
confirmé lundi qu'elle allait
commander un "rapport indé-
pendant".  

CHIFFRES CONTESTÉS
Selon Gérald Darmanin, 

"30 000 à 40 000 supporters
anglais se sont retrouvés au
Stade de France, soit sans
billet, soit avec des billets falsi-

fiés".  Cette situation a, selon
les autorités, contribué à gon-
fler sensiblement la foule qui se
pressait aux portes du Stade de
France et entraîné d'intermi-
nables files d'attente, un
engorgement massif qui n'a
fait aucun blessé grave.  Mais
les chiffres avancés sont
contestés, y compris côté fran-
çais.  "30 à 40 000 faux billets,
cela me paraît très, très gros", a
confirmé de son côté l'ex-
député Génération(s) Regis
Juanico, spécialiste des ques-
tions sportives. "J'attends l'au-
dition des deux ministres mer-
credi au Sénat pour en savoir
plus". Le rendez-vous est pro-
grammé à 17h00.  Les services
de renseignements avaient de
leur côté alerté les autorités
avant cette finale.  Datée du 25
mai, une note de la Division
nationale de lutte contre le
hooliganisme (DNLH) rédigée
en lien avec les services de ren-
seignement, dont l'AFP a eu
connaissance, faisait état "d'en-
viron 50.000 supporters anglais
présents dans la capitale fran-
çaise (qui) ne seront pas déten-
teurs de billets".  Sur le plan
judiciaire, six hommes seront
jugés à Bobigny, compétent

pour la Seine-Saint-Denis où
est situé le Stade de France,
pour des vols au préjudice de
supporters en marge de la fina-
le.  

PROCHAIN MATCH
VENDREDI AU STADE 

DE FRANCE 
Et, à douze jours du premier

tour des élections législatives
(12 et 19 juin), l'affaire a pris en
France un tour hautement poli-
tique, notamment sur la capa-
cité des autorités à organiser
des événéments sportifs
majeurs à un an de la Coupe du
monde de rugby 2023 et à
deux ans des Jeux olympiques
à Paris.  Le député LR Eric Ciotti
a réclamé mardi la création à
l'Assemblée nationale d'une
commission d'enquête sur les
incidents.  Le maire de Nice
Christian Estrosi, ex-LR rallié à
la majorité présidentielle, a
demandé pour sa part l'utilisa-
tion de la reconnaissance facia-
le lors d'événements sportifs
de grande ampleur.  "Je souhai-
terais qu'enfin on mette un
coup d'arrêt à ce que nous
interdit la CNIL, cette espèce
d'institution poussiéreuse qui
interdit d'utiliser la reconnais-

sance faciale", a déclaré l'édile
sur Europe 1.  Tous les regards
se tournent désormais vers le
prochain match au Stade de
France, la rencontre France-
Danemark en Ligue des
nations vendredi (20h45), une
affiche qui s'annonce a priori à
guichets fermés.  Des organisa-
tions syndicales de la RATP ont
lancé un nouvel appel à la
grève sur le RER B pour vendre-
di, après leur mouvement de
samedi qui a pu accentuer les
dysfonctionnements, puisque
de nombreux supporters des
Reds s'étaient rabattus sur le
RER D, source d'engorgements
à l'arrivée.  "On est sur l'organi-
sation d'un match, il y en a très
régulièrement au Stade de
France et très régulièrement,
les choses se passent bien", a
dédramatisé mardi le maire de
Saint-Denis Mathieu Hanotin
sur BFMTV.  

Le patron des JO-2024 Tony
Estanguet s'est voulu rassu-
rant: il a expliqué à l'AFP qu'il
fallait "tirer les enseignements"
du fiasco au Stade de France,
qui accueillera les épreuves
d'athlétisme, tout en assurant
que tout le monde serait "prêt"
dans deux ans.

STADE DE FRANCE

La colère ne retombe pas,
Liverpool veut des excuses

LIGUE 1

Inspection prochaine des stades de
l'USM Khenchela et du MC El Bayadh

L 'attaquant polonais vedette Robert
Lewandowski a ouvert les hostilités lundi
pour tenter de forcer son départ du

Bayern Munich, en décrétant que son "histoire"
avec le club avait "touché à sa fin", s'attirant un
commentaire acerbe du patron du champion
d'Allemagne.  "Une chose est certaine aujour-
d'hui: mon histoire avec le Bayern a touché à sa
fin", a lancé l'international de 33 ans, lors d'une
conférence de presse avec la sélection polo-
naise. Plusieurs médias rapportent qu'il sou-
haite rejoindre Barcelone à l'intersaison.
"Après tout ce qui s'est passé au cours des der-
niers mois, je ne peux pas imaginer de pour-
suivre une bonne coopération. Je me rends
bien compte qu'un transfert sera la meilleure
solution pour chacune des deux parties", a
ajouté le double meilleur joueur Fifa 2020 et
2021.  "Je pense que le Bayern ne me retiendra
pas uniquement parce qu'il a droit de le faire",
a souligné Robert Lewandowski.  Le buteur,
qui a marqué 344 buts en huit saisons au
Bayern, est sous contrat avec le club bavarois
jusqu'à l'été 2023, et l'équipe allemande jus-
qu'ici a dit vouloir le garder, quitte à le laisser
partir dans un an sans indemnité de transfert.

Le président du Bayern, Oliver Kahn, a critiqué
la sortie de son prolifique buteur. "Je ne sais
pas pourquoi Robert a décidé d'emprunter
cette voie, de telles déclarations en public ne
font avancer personne", a-t-il dit au site alle-
mand d'informations sportives Sport1.  "Avec
nous, Robert a été couronné deux fois joueur
Fifa de l'année, je pense qu'il devrait savoir ce
que lui apporte le Bayern. 

LE BAYERN RÉPLIQUE
L'estime, cela ne marche pas seulement à

sens unique", a lâché l'ancien gardien de but
international allemand.  Il y a deux semaines,
l'attaquant polonais avait déjà fait savoir qu'il
ne souhaitait pas prolonger son contrat actuel
avec le club bavarois.  La seule façon pour les
Bavarois de tirer un profit financier de son
départ serait de le vendre dès cet été. Et les
propos lundi du buteur polonais risquent de
rendre désormais une cohabitation très diffici-
le.  "J'ai dit à Hasan (Salihamidzic, directeur
sportif du Bayern, NDLR) que si une offre arrive,
alors il faudra l'étudier, aussi dans l'intérêt du
club", avait déjà déclaré le Polonais le 14 mai
sur Sky, à l'issue du dernier match de la saison

de Bundesliga à Wolfsburg (2-2).  Au Bayern
depuis 2014, Lewandowski a notamment rem-
porté la Ligue des champions 2020 et huit
titres de champion d'Allemagne avec Munich,
en plus de deux premiers titres conquis avec
Dortmund.  Il a aussi battu un nombre impor-
tant de records en tant que buteur, dont le
plus médiatisé a été le nombre de buts en une
seule saison de Bundesliga. Avec 41 réalisa-
tions la saison dernière, il a fait tomber une
marque que les Allemands pensaient éternelle:
les 40 buts du "Bombardier" Gerd Müller ins-
crits lors de la saison 1971-72.  

En Ligue des champions, Lewandowski est
le troisième meilleur buteur de tous les temps,
à égalité avec Karim Benzema (86 buts), mais
loin derrière les intouchables Cristiano Ronal-
do (140 buts) et Lionel Messi (125 buts).  Selon
certains médias, le FC Barcelone aurait fait une
offre de 32 millions d'euros pour le recruter.
Certains journaux en Allemagne estiment que
le Polonais a été irrité par des tentatives qu'au-
rait faites le Bayern pour recruter au poste
d'avant-centre le prodige norvégien Erling
Haaland, finalement parti de Dortmund à Man-
chester City.

MERCATO
Le torchon brûle entre Lewandowski 

et le Bayern Munich

FC BARCELONE
La grosse mise au
point de Frenkie de
Jong sur son avenir
D e passage face aux médias avec la

sélection des Pays-Bas, Frenkie de
Jong a lâché ses vérités sur son mercato.
Mais où jouera Frenkie de Jong (25 ans) la
saison prochaine ? La question ne devrait
même pas se poser puisque son contrat
au FC Barcelone court jusqu'en juin 2026
et que Xavi semble plutôt satisfait de ses
prestations. Oui mais voilà, le club catalan
est en proie à de gros soucis sur le plan
économique, on le sait, et la vente du
milieu de terrain néerlandais pourrait lui
donner de l'air. Ces dernières semaines,
on évoque ainsi un transfert à Manches-
ter United, voire au Paris SG, pour ren-
flouer les caisses. En conférence de pres-
se avec la sélection oranje ce mardi, l'an-
cien de l'Ajax a évoqué son avenir.
«J'avais l'habitude d'être imprudent
quand on me posait des questions sur
d'autres clubs. Mais c’est fini. Est-ce que
j’ai été appelé ? Je ne peux rien dire à ce
sujet, mais je préfère rester à Barcelone.
Bien sûr que je comprends, mais je n'ai
rien entendu de la direction du club,
donc je suppose que rien n'est concret,
ou qu'aucun accord n’a déjà été trouvé. Il
n'y a pas lieu de s'en inquiéter », a déclaré
De Jong avant d'insister.

«BARCELONE, LE CLUB 
DE MES RÊVES»

«Nous n'avons pas gagné grand-
chose, c'est un constat juste et j'imaginais
les choses autrement. Nous devons juste
faire notre autocritique à ce sujet. Mais ce
n'est pas comme si j'avais regretté mon
choix, certainement pas. Barcelone a tou-
jours été le club de mes rêves, depuis
mon plus jeune âge. C'est toujours le
cas», a-t-il martelé, indifférent mais pas
franchement surpris par les rumeurs qui
l’envoient à MU, où vient de signer son
ex-coach à Amsterdam, un certain Erik
ten Hag. « C'est un lien logique, étant
donné mon passé avec Erik ten Hag. Mais
ce lien est logique, n'importe qui peut le
faire. Ai-je été en contact avec Ten Hag ?
Je ne peux rien dire de plus à ce sujet. Je
ne parlerai pas de ça quand il s'agit
d'autres clubs ou entraîneurs », a expli-
qué l’international batave (40 sélections,
1 but), qui affrontera avec ses coéquipiers
la Belgique vendredi soir. Pour le merca-
to, il faudra sans doute encore attendre
pour y voir plus clair...

Le Comité d'organisation de la
19e édition des jeux méditerra-
néens (COJM), prévue du 25

juin au 6 juillet prochains à Oran,
compte "énormément" sur les
agences de presse des deux rives de
la Méditerranée pour contribuer à la
réussite de cet événement, a indi-
qué mardi à Oran le commissaire
des JM Oran-2022, Mohamed Aziz
Derouaz.

Dans une allocution à l'occasion
du séminaire international sur "le
rôle de agences de presse régio-
nales dans le développement du
sport en Méditerranée", organisé
par l'Agence Algérie Presse Service
(APS), M. Derouaz a insisté sur le rôle
primordial de la presse dans la pro-
motion des réalisations de l'Algérie
dans la perspective d’accueillir les
prochains JM, en juin.  "Ce qui a été
réalisé à Oran est une preuve irréfu-
table de l'importance accordée à la
manifestation sportive", a-t-il souli-
gné.

L'ancien ministre de la Jeunesse
et des Sports a, en outre, rendu
hommage au président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune,
pour avoir"énormément donné
pour la réussite des préparatifs des
JM, grâce à son soutien indéfectible
au Comité d'organisation en lui faci-
litant la tâche par la levée de tous les
obstacles afin que l'Algérie conforte
sa place de leader sur la scène médi-
terranéenne".

Cette rencontre, organisée sous
le patronage du ministre de la Com-
munication, Mohamed Bouslimani,
a vu la participation, en plus des
autorités locales et du président de
l'Alliance des agences de presse
méditerranéennes (AMAN), Samir
Gaïd, du secrétaire général de cette
instance, George Penintaex, des
représentants des agences affiliées à
l'Alliance.

Résultats du tirage au sort des
sports collectifs

Résultats du tirage au sort des
sports collectifs effectué dimanche
à Oran en prévision de la 19e édi-
tion des Jeux méditerranéens pré-
vus dans la wilaya du 25 juin au 6
juillet 2022.
Basketball (Hommes) 3x3:
Gr. A: Italie-Turquie-Algérie
Gr. B: Slovénie-Espagne-Portugal
Gr. C: France-Serbie-Chypre
Gr. D: Grèce-Egypte-Tunisie-Croatie

Basketball (Dames) 3x3:
Gr. A: Portugal-Algérie-Serbie
Gr. B: France-Egypte-Tunisie-Italie
Gr. C: Espagne-Grèce-Turquie-Slo-
vénie

Water-polo (hommes):
Gr. A: Grèce-Italie-Espagne-Turquie
Gr. B: Serbie-Monténégro-France-
Slovénie-Portugal.

Volleyball (hommes):
Gr. A: Italie-Macédoine-Egypte
Gr. B: Grèce-Algérie-Turquie-France

Gr. C: Espagne-Serbie-Tunisie-Croa-
tie

Volleyball (dames):
Gr. A: Grèce-Algérie-Tunisie-France
Gr. B: Turquie-Egypte-Serbie
Gr. C: Croatie-Espagne-Macédoine-
Italie

Football (hommes):
Gr. A: Espagne-France-Maroc-Algé-
rie
Gr. B: Italie-Portugal-Grèce-Turquie

Handball (hommes):
Gr. A: Tunisie-Slovénie-Egypte-Ita-
lie-Serbie
Gr. B: Espagne-Turquie-Macédoine-
Grèce-Algérie

Handball (dames):
Gr. A: Espagne-Tunisie-Croatie-
Algérie
Gr. B: Macédoine-Serbie-Portugal-
Turquie.

JM-2022

Le COJM compte sur les agences de presse pour réussir
l'édition d'Oran

CAN-2023 (QUALIF)
Les billets
d'accès pour
Algérie-
Ouganda
vendus 
via une
plateforme
électronique 
Les billets d'accès au stade

du 5-Juillet, pour assister
au match Algérie - Ouganda,
prévu le 4 juin prochain, pour
le compte de la 1re journée
des éliminatoires de la Coupe
d'Afrique des nations (CAN-
2023) seront vendus via une
plateforme électronique dès
ce lundi, a annoncé le minis-
tère de la Jeunesse et des
Sports (MJS), ce qui constitue
une première dans l'histoire
du football national.  "La
vente sera d'envergure natio-
nale. Elle débute le lundi 30
mai, à 15h00, et elle se fera
directement via la plateforme
tadkirati.mjs.gov.dz" a détaillé
l'instance ministérielle dans
un communiqué. "Les suppor-
ters de l'Equipe Nationale
peuvent acheter autant de
billets qu'ils souhaitent, à
condition d'associer chaque
ticket à une personne, en
communiquant son nom et
son prénom, car ces billets
sont nominatifs" a-t-on enco-
re tenu à faire savoir de
même source. La vérification
sera en effet minutieuse
devant les portiques du stade
5-Juillet, où il sera notam-
ment demandé aux suppor-
ters de prouver leur identité,
en présentant leur carte
nationale d'identité. 

LIGUE 1 (32E JOURNÉE)

Le CS Constantine sanctionné 
d'un match à huis clos 

Le CS Constantine a écopé d'un match à huis
clos et 200.000 DA d'amende pour "jet de
projectiles" (3ème infraction), lors du match

face au HB Chelghoum-Laid (3-3) comptant pour
la 32e journée du championnat de Ligue 1, a indi-
qué lundi la Ligue de football professionnel (LFP).
Le CSC devra en outre s'acquitter de deux autres
amendes: 50.000 DA pour "mauvaise organisa-
tion" et 40.000 pour "conduite incorrecte de
l'équipe". La Commission de discipline qui s'est
réunie ce lundi a infligé d'autre part un match de
suspension à six joueurs pour "contestation de
décision" ou "expulsion". Il s'agit de Bouras Hous-
sam (O. Médéa), Demane Akrem (NC Magra), Mes-
sibah Zakaria (CS Constantine), Benchaira Moha-
med (CS Constantine) Dib Brahim(CS Constanti-

ne), Gatal Oussama (JS Kabylie). Les six joueurs
sanctionnés devront payer une amende de
30.000 DA chacun. Le RC Relizane a écopé de
deux amendes: 200.000 DA pour "absence d’en-
traineur en chef sur la main courante" et 50.000
DA pour "tableau d’affichage défectueux". De son
côté, le CRB a été sanctionné de 60.000 DA pour
"utilisation de fumigènes". La même sanction
financière a été infligée au HB Chelghoum-Laid
pour "utilisation de fumigènes". Le NAHD et le
RCA ont écopé chacun de 200.000 DA d'amende
pour "absence d’entraineur en chef sur la main
courante". Enfin, l'ESS a écopé d'une mise en
garde et 100.000 DA d'amende pour "utilisation
des fumigènes dans les tribunes et jet de projec-
tiles" (1ère infraction). 
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MOSTAGANEM. SAISON
ESTIVALE
Octroi
d’autorisations
exceptionnelles
d’exploitation 
de 12 campings
familiaux 
La wilaya de Mostaganem a octroyé
récemment des autorisations excep-

tionnelles d'exploitation de 12 campings
familiaux au titre de la saison estivale
allant du 1er juin au 30 septembre, a-t-on
appris lundi auprès de la wilaya. Les cam-
pings permettent de renforcer les capaci-
tés d’accueil des établissements touris-
tiques et hôteliers ainsi que les centres de
détente, estimées à près de 3.000 lits sup-
plémentaires, et d’offrir les meilleures
conditions d’hébergement aux familles
qui se rendent au littoral mostaganémois,
a-t-on souligné dans un communiqué de
la cellule d'information et de communi-
cation de la wilaya. Il sera procédé, au
titre de la nouvelle saison estivale, à l’ou-
verture de sept nouveaux établissements
hôteliers qui avaient obtenu récemment
les autorisations d’exploitation. Ces nou-
velles structures hôtelières, ayant renfor-
cé le parc hôtelier de la wilaya de 719 lits
supplémentaires, ont généré 419 nou-
veaux postes d’emploi. Par ailleurs, Il est
prévu, durant la même période, l’ouver-
ture d’une nouvelle plage dans la com-
mune de Benabdelmalek Ramdane,
appelée "Fnar" (Phare), pour atteindre le
nombre de 43 plages ouvertes à la bai-
gnade, en majorité situées dans les com-
munes Est de la wilaya, selon la même
source. Le wali de Mostaganem, Aïssa
Boulahia, a effectué dimanche une visite
d’inspection des différentes structures
situées dans la daïra de Sidi Lakhdar, à
savoir Hadjadj, Benabdelmalek Ramdane
et Sidi Lakhdar, où il a donné des instruc-
tions aux gestionnaires pour assurer une
meilleure prise en charge des plages,
veiller à l'entretien de l’éclairage public, à
l'aménagement des espaces verts et des
parkings, à la propreté et à la protection
de l’environnement durant la saison esti-
vale, a-t-on ajouté. 

EL-OUED. POMME DE TERRE
SAISONNIÈRE
Une récolte
prévisionnelle 
de plus de 3,3
millions QX 
Une récolte de plus de 3,3 millions de

quintaux (QX) de pomme de terre
saisonnière est attendue cette saison
(2022), sur une surface cultivée de plus de
9.600 ha à travers la wilaya d’El-Oued, ont
indiqué lundi les responsables de la
chambre de l’Agriculture (CA) de la
wilaya.    Cette surface, représentant 35%
de la surface dédiée à la pomme de terre
hors-saison a connu cette saison un recul
par rapport aux saisons précédentes, en
raison de conditions climatiques défavo-
rables, dont les vents influant négative-
ment sur la qualité et la quantité du pro-
duit, cultivé entre septembre et février et
récolté durant la période des grandes
chaleurs, juin et juillet, a expliqué le secré-
taire général de la C.A, Ahmed Achour. La
culture de la pomme de terre est concen-
trée dans les régions à vocation agricole
d’El-Magrane, Hassi- Khelifa, Trifaoui,
Reguiba, Debila, Ourmes et Taghezout.
Les exploitations agricoles localisées au
niveau des communes de Hassi-Khelifa,
Ourmes et Taghezout, offrent à elles
seules un taux de 80% de la production
de la wilaya en pomme de terre, les éri-
geant pour cela en marchés nationaux de
commercialisation de ce produit.

BLIDA. SUR DÉCISION DE LA WILAYA

Le camping anarchique 
dans les forêts interdit

Une décision portant
interdiction du camping

anarchique au niveau des
forêts de Blida et de

l’exploitation des routes
secondaires aménagées

pour faciliter les
interventions des agents
de la Protection civile et
de la Conservation des

forêts en cas d’incendies,
a été émise, lundi, par les

autorités de la wilaya. 

Cette décision a été prise
par le wali de Blida,
Kamel Nouisser, en

marge d’un exercice de simu-
lation d’une opération d’ex-
tinction de feux de forêt décla-
rés au Parc national de Chréa. Il
a ordonné, à ce titre, l’intensifi-
cation des patrouilles de
contrôle pour éviter le cam-
ping anarchique et la présence
humaine au niveau de sites
forestiers difficiles d’accès. La
même décision porte, égale-
ment, sur l'interdiction d'occu-
per les zones affectées aux
véhicules et camions de la Pro-
tection civile, de la Conserva-
tion des forêts et des différents
secteurs concernés par le dis-
positif de lutte contre les

incendies de forêts. Le wali a
expliqué que ces mesures pré-
ventives "visent la réduction
des feux de forêts causés, en
majorité, par le facteur humain
à travers certains comporte-
ments irresponsables à l’origi-
ne de la dé claration d’incen-
dies qui ravagent d'impor-
tantes surfaces végétales". M.
Nouisser a, également, souli-
gné l’impératif d'engager des
mesures dissuasives contre les
contrevenants, dont particu-
lièrement les amateurs de bar-
becues en plein air. Une habi-
tude fortement répandue dans
les forêts de Blida, notamment

au Parc national de Chréa,
considéré comme une destina-
tion touristique privilégiée, en
dépit de la présence de pan-
neaux mettant en garde
contre ce type de comporte-
ment constituant une menace
pour la forêt, car étant l'une
des causes principales des
départs de feux. Les agents
des forêts ont été chargés, au
titre de ces mêmes mesures,
d’intensifier les patrouilles de
surveillance au niveau des
sites ayant enregistré des
incendies, durant l'année der-
nière, notamment pendant la
période du pic de chaleur

s'étendant de midi jusqu'à
16h00. Le wali a, aussi, souli-
gné le rôle dévolu aux services
de la commune et de la daïra
dans la lutte contre les incen-
dies, à travers la mobilisation
des moyens matériels néces-
saires pour soutenir les agents
de la Protection civile et de la
Conservation des forêts lors de
leurs interventions. L'exercice
de simulation d’une opération
d’extinction de feux de forêts
déclarés au Parc national de
Chréa, organisé ce lundi, a
pour objectif d’établir le
niveau de préparati on des dif-
férentes unités et secteurs
concernés par le dispositif anti
incendies, qui sera déployé à
travers la wilaya, à compter de
mercredi prochain. La
manœuvre a porté sur l'éva-
cuation de personnes blo-
quées dans le téléphérique
reliant Blida au mont Chréa,
sur une distance de 7 km et
l’extinction de feux de forêt
dans une zone habitée et dans
une zone forestière caractéri-
sée par son relief accidenté. À
noter que la wilaya de Blida a
enregistré, l'année dernière, la
perte de 565 ha de couvert
végétal, suite à la déclaration
de 40 foyers d’incendies. Un
fait qui la place à la 18ème
place nationale en terme de
déclaration d'incendies.

Ph
 : 
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Un incubateur de projets
agricoles, destiné à
encourager l’investisse-

ment dans ce secteur et créer
de la richesse et de l’emploi,
sera prochainement mis en
place dans la wilaya de Souk
Ahras, a-t-on appris lundi
auprès de la direction locale de
l’Office national des terres agri-
coles (ONTA). Selon le direc-
teur local de cet office, Moha-
med Rezaiguia, cet incubateur
vise essentiellement à encou-
rage l’investissement dans
cette wilaya à caractère agrico-
le par excellence, notamment
en faveur des jeunes porteurs
d’idées et de projets et des
diplômés des établissements
de formation professionnelle.
L’incubateur, a-t-il affirmé, dis-
pose d’une cellule regroupant
des représentants de l’ONTA,
de la Chambre de l’agriculture,
de l’antenne locale de l’Agen-
ce nationale d’appui et de
développement de l’entrepre-
neuriat (ANADE), la Direction
des services agricoles (DSA), et
la Caisse régionale de mutuali-
té agricole (CRMA), soulignant
que cette cellule a pour objec-
tif de développer l’idée des
jeunes ou l’investisseur, et
d’étudier le projet sous ses dif-
férents aspects. À la faveur de
cet incubateur, les jeunes
bénéficieront d’une formation
dans la filière concernée et
d’un terrain dans le cadre de la
concession pour abriter le pro-
jet, a-t-il fait savoir par ailleurs,
ajoutant qu’il sera assuré par la

CRMA. Il a ajouté que le bénéfi-
ciaire du projet se verra attri-
buer une aide financière
octroyée par l’ANADE, dans le
but du lancement et l’exten-
sion de son projet. Afin de
garantir la concurrence entre
les jeunes porteurs d'idées et
les investisseurs, et de créer de
nouveaux projets liés à ce sec-
teur, la même source a révélé
que ces projets seront répartis

selon les spécificités de
chaque zone, à l’instar de l'éle-
vage des vaches laitières dans
la commune de Mechroha, la
création de vergers d’arbres
fruitiers, dont des cerisiers,
dans la commune d'Ouled
Idriss, des figuiers de barbarie
à Sidi Fredj et Targualet, et des
pommiers dans les communes
de Ouled Idriss, Henancha et
Tifach. La réalisation de ces

projets permettra la création
de postes d'emploi, de baisser
le chômage, en plus de la fixa-
tion de la population dans ses
zones d'origine pour travailler
la terre et relancer le secteur
agricole à l’échelle locale, d'au-
tant plus que les réseaux de
gaz naturel et d'électricité ont
été installés dans la majorité
des zones d'ombre de cette
wilaya frontalière, a-t-on noté. 

SOUK-AHRAS. INVESTISSEMENT

Création prochaine d’un incubateur 
pour les projets agricoles 

CONSTANTINE. CRMA

Sensibilisation sur l’importance 
de l’assurance des récoltes 

contre les incendies 

Une campagne régionale de sensibilisa-
tion des agriculteurs sur l’importance de
l’assurance des récoltes agricoles contre

les risques des incendies vient d’être lancée par
la Caisse régionale de mutualité agricole
(CRMA) de la zone Est, a indiqué lundi le direc-
teur régional de cette Caisse, Adel Boudermine.
''L’opération a pour objectif de sécuriser et pro-
téger les récoltes agricoles face aux risques des
incendies ayant causé des pertes considérables
aux fellahs ces dernières années'', a précisé à
l'APS le même responsable, en marge des élec-
tions de renouvellement des membres du
conseil d’administration de la CRMA, dont le
coup d’envoi a été donné depuis les communes
d’Ain Abid et Ouled Rahmoune (Sud-Ouest de
Constantine). Cette campagne intervient en
application de la nouvelle stratégie du ministè-
re de l’Agriculture et du Développement rural
visant "la promotion des assurances notam-
ment celles liées aux risques climatiques", a

souligné la même source. Des cadres et des
experts ont été mobilisés par la CRMA pour
assurer la réussite de cette campagne qui a cibl
é plusieurs exploitations agricoles des wilayas
de l’Est du pays, à l’instar des régions de Batna,
Khenchela, Guelma, Annaba, Skikda, Mila et
Souk Ahras, a ajouté le même responsable. La
sensibilisation et l’orientation des agriculteurs
pour adhérer aux différents programmes éta-
blis par la CRMA dans le but de bénéficier des
multiples services offerts, à l’instar des stages
de formation et des facilitations d’accompagne-
ment, figure également au programme de cette
campagne régionale, accueillie favorablement
par les agriculteurs des zones rurales et éloi-
gnées. Pour rappel, ces actions de sensibilisa-
tion, d’information et de vulgarisation ont été
initiées en étroite collaboration avec les Direc-
tions des services agricoles (DSA) et des
Chambres de l’agriculture des wilayas concer-
nées.
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Un bel hommage à
l’expression par la grâce

du mouvement et la
beauté du geste a été
rendu, lundi à Alger, à

travers "Sublimes
Expressions", un spectacle
de danse dédié à la mise
en valeur de la diversité

de l'expression
chorégraphique. 

Conçue par la chorégraphe et profes-
seure de danse, Nouara Idami, la
troisième édition du spectacle

"Sublimes Expressions", présentée au
théâtre national Mahieddine-Bachtarzi, a
été organisée par la Coopérative culturel-
le et artistique "Nouara", en collaboration
avec le "Studio Sylphide" et le TNA. Durant
près de deux heures de temps, quelques
80 ballerines se sont succédé sur la scène
de la salle Mustapha-Kateb au TNA, pour
rendre, dans des atmosphères de grands
soirs, une prestation en deux parties, aux
époques différentes, empreintes de
richesse et de diversité dans leurs conte-
nus. Enchainant une dizaine de tableaux,
les ballerines ont d’abord déployé leur
talent dans une adaptation de "Chopinia-
na", célèbre ballet de Michel Fokine (1880-
1942), en "hommage au ballet roman-
tique", dira la maîtresse des lieux, Nouara
Idami. Occupant la scène dans une géo-
métrie du mouvement basée sur la s ymé-
trie, les ballerines, pimpantes et sou-
riantes, se sont déployées sur des
cadences simples à quatre et à trois
temps, sous un éclairage judicieux, vif et
aux couleurs variées. D’autres registres
chorégraphiques ont été présentés, avec
notamment le genre traditionnel et la
danse du Naïli, brillamment exécutée par
le duo Fatiha Bekhti et Mahfoud Lekhal,
celui du "Modern Jazz" ou du "Contempo-
rain", rendu dans une courte prestation au
titre de "L’Artiste", et également, la danse

indienne à l’intitulé évocateur de "Bolly-
wood". Savourant tous les instants du
spectacle dans la délectation, le nom-
breux public a longtemps applaudi la
pépinière d’artistes mis en avant, grâce au
savoir faire et à l’expérience de la choré-
graphe-professeure, Nouara Idami. Les
solistes, Adel Nazih Aouchette, Lyna
Hamadouche, Amélia Benyounès, Dalia
Khermane, Celia Cecilia, Djazia Almi, Yas-
mine Benkrily, Sara Mekkaoui et la douce
Rania Senane, ont brillé de maîtrise et de
technique, offrant au public de belles
figures esthétiques. "Je suis tellement
heureuse d’avoir pris part à cette belle
aventure, où le corps exprime ses joies et
ses peines par l’élégance du geste et la
grâce du mouvement", a réagi Rania Sena-
ne, jeune ballerine au "potentiel promet-
teur, augurant d’un bel avenir artistique",
de l’avis d’un professeur  de danse
contemporaine, présent au spectacle. A
travers le geste précis et le mouvement
gracieux, le corps s’est exprimé, racontant

sa propre histoire qui rappelle à tous, l’im-
portance de préserver et de transmettre le
patrimoine culturel de la danse, dans la
"diversité de ses contenus et de ses
formes", explique la metteure en scène.
Les jeunes chanteurs, aux voix présentes
et étoffées, "Noeï", Inès Kada et Mustapha
Fekiri, ainsi que le jeune groupe "El Aâyla"
(la famille), de musiciens virtuoses, ont
livré un florilège de chansons du terroir,
faisant montre de toute l’étendue de leurs
talents respectifs. Grande passionnée de
danse depuis plusieurs décennies, Nouara
Idami a conçu et mis en scène plusieurs
Ballets, et participé à nombre de manifes-
tations culturelles dans différents
registres de danse, en Algérie et à l’étran-
ger. Nouara Idami est diplômée de l'Ecole
national d'art dramatique et chorégra-
phique de Bordj El Kiffan (actuel ISMAS),
de "The Bolshoi Ballet Academy" et du
"GITIS Russian Academy of Theatre Arts",
entre autre.

TNA

Le spectacle de danse "Sublimes
Expressions" présenté au public

BOX-OFFICE NORD-AMÉRICAIN 
Top Gun: Maverick"
en tête de patrouille
"Top Gun: Maverick", la suite 36 ans

après du film d'avions à succès
porté par Tom Cruise, s'est envolé dès sa
sortie à la tête du box-office américain,
selon des chiffres provisoires publiés
dimanche par le cabinet spécialisé Exhibi-
tor Relations. Présentée au festival de
Cannes, où Tom Cruise a reçu une Palme
d'or d'honneur, la superproduction Para-
mount/Skydance a récolté 151 millions
de dollars aux Etats-Unis et au Canada
selon ces estimations sur quatre jours, de
vendredi à lundi, jour férié pour les Amé-
ricains qui célèbrent le "Memorial Day". La
suite de "Top Gun" a été saluée par la cri-
tique. Tom Cruise y incarne toujours le
pilote d'essai de la marine Pete "Mave-
rick" Mitchell, désormais  capitaine, qui
s'entraîne à bombarder l'usine d'enrichis-
sement d'uranium d'un pays voyou. Le
film bénéficie d'un casting étoffé, avec Ed
Harris, Jennifer Connelly, Miles Teller et
Jon Hamm, tandis que le vétéran de "Top
Gun", Val Kilmer, y  fait une brève appari-
tion dans le rôle d'"Iceman", un personna-
ge clé du premier volet. Avec cette entrée
supersonique, "Top Gun: Maverick" détrô-
ne "Doctor Strange i n the Multiverse of
Madness", la dernière production des Stu-
dios Marvel, en tête trois week-ends de
suite, et qui totalise encore 21,1 millions
de recettes de vendredi à lundi. La suite
des aventures du neurochirurgien deve-
nu sorcier, incarné par Benedict Cumber-
batch, avait réalisé le meilleur lancement
de l'année, avec 187 millions de dollars.
En troisième position (15 millions de dol-
lars) débarque le film d'animation "Bob's
Burgers: le film", basé sur la série télévisée
américaine du même nom, qui raconte
les drôles d'aventures d'une famille
tenant un restaurant de hamburgers.
Avec 7,5 millions de dollars, "Downton
Abbey 2: Une nouvelle ère" se classe en
quatrième position, devant "Les Bad
Guys", des animaux hors-la-loi qui tentent
de devenir gentils (6,1 millions de dollars).

Voici le reste du Top 10: 
6. "Sonic 2" (3,1 millions)  
7. "Everything Everywhere All at Once"
(3,1 millions)   
8. "Le Secret de la cité perdue" (2,3 mil-
lions)   
9. "Men" (1,5 million)   
10. "Les animaux fantastiques: Les
secrets de Dumbledore" (1,1 million).

Ph
 : 

 D
R

MUSÉE DE L'ENFANT À ALGER

Un espace pédagogique pour faire connaitre 
aux enfants le patrimoine culturel national 

Implanté au cœur du Parc de laliberté au boulevard Krim Bel-
kacem (Alger), le musée de

l'Enfant est un espace intellec-
tuel et de divertissement rappro-
chant ce public spécifique des
différents éléments du patrimoi-
ne culturel national, notamment
à travers la série de poupées qui
donne une image exhaustive de
la diversité des habits tradition-
nels algériens et universels. Inau-
guré il y'a 56 ans, le musée de
l'Enfant, relevant de l’Office de
gestion et d’exploitation des
biens culturels protégés
(OGEBC), met à portée des
enfants, et de manière simplifiée,
un patrimoine très riche et des
modèles d'antiquités, des pou-
pées et des produits d'artisanat
ayant relation avec l'enfant, dont
certains fabriqués par des
enfants. Ces fabrications mettent
en lumière la diversité et la
richesse du patrimoine culturel
algérien, notamment les habits
traditionnels algériens et univer-
sels permettant aux enfants de
renforcer leur identité, la fierté

de leur patrimoine et l'ouverture
sur les cultures universelles. Les
visiteurs du musée peuvent
découvrir une série de poupées
vêtues de différents habits tradi-
tionnels algériens, à l'instar du
"Bedroun", "Kouiyet", "M'halfa",
"M'laya" et "Hayek Mrema", outre
les vêtements traditionnels
kabyles, chaouis, Tergui, de
Ghardaia et de l'Atlas saharien en
sus du "Burnous", "Chachia" et
"Khaima". Le musée compte éga-
lement un pavillon qui met en
lumière des aspects des habits
traditionnels des leaders de la
résistance populaire algérienne
contre le colonialisme, à l'image
de l'Emir Abdelkader, Lalla Fatma
N'soumer, Cheikh Bouamama et
autres, qui sont un don de l'arti-
sane Mme Lebassi qui a offert, en
2011, une série de poupées. Le
jeune public aura à découvrir
une poupée en bois, Pinocchio,
un cadeau reçu de l’ambassade
d’Italie en 1965, outre trois
grandes poupées japonaises en
tenue traditionnelle, Kimono
comptant parmi les vieux acquis

du musée (1964). Le musée
expose aussi des costumes tradi-
tionnels de plusieurs autres pays,
en l’occurrence la Belgique, la
Russie, la Norvège, la Suède, la
Hongrie, la France, le Pakistan, la
Syrie, la Palestine et le Sénégal ce
qui permet à l’enfant de
connaitre d’autres cultures et tra-
ditions. Dans la deuxième salle,
réservée aux travaux manuels,
sont exposés des œuvres en
céramique réalisées par des
enfants d’Algérie et d’autres pays
du monde dans le cadre de
l’échange, outre des modèles de
navires et de jeux traditionnels,
ainsi que des tableaux composés
de poupées en bois et de papier.
A cet effet, la directrice du
musée, Abadou Samia a déclaré
à l’APS que l’établissement inau-
guré officiellement en 1966 sur
proposition du défunt plasticien,
Louil Mohamed dans un édifice
construit en 1865, a été transfor-
mé à la demande de son ancien
propriétaire en musée d’art et
d’histoire en 1950.  Spécialiste en
archéologie, l’intervenante a

souligné que le musée compte
"plus de 5000 pièces entre pou-
pées et travaux manuels en céra-
mique, plus de 400 dessins réali-
sés par des enfants d’Algérie et
de différents pays à travers le
monde, répartis sur deux salles
d’exposition. Le musée dispose
également d’une bibliothèque
comprenant près de 4000 livres
pour enfants en plusieurs
langues et traitant de divers
thèmes, a-t-elle ajouté, précisant
que "ces acquis qui remontent à
1964  représentent des dons et
présents reçus de consulats et
d’ambassades accrédités en
Algérie". Mme Abadou a relevé
que le musée "combine entre sa
mission éducative pour préser-
ver l'identité nationale et sa mis-
sion récréative avec des
méthodes simplifiées pour com-
prendre les éléments du patri-
moine et de l'histoire. Il organise
des ateliers dédiés à la peinture,
l'horticulture et au recyclage des
matériaux récupérés pour
encourag er le sens écologique
et préserver l'environnement et

d'autres activités récréatives."
Parmi les futurs projets du
musée l'organisation d'ateliers
sur les fouilles archéologiques au
profit des enfants pour les sensi-
biliser à l'importance de préser-
ver le patrimoine et d'organiser
des visites aux sites archéolo-
giques à l'instar de Tipasa, à la
fouille de la Place des Martyrs, au
quartier de la Casbah et à la Cita-
delle d'Alger. Il s'agit également
de l'intensification des contacts
avec différents établissements
éducatifs pour encourager les
visites au musée et la découverte
de sa collection rare. Approchés
par l'APS, des visiteurs du musée,
y compris des enfants et leurs
parents, ont souligné à l'impor-
tance de faire connaitre et de
promouvoir cet important édifi-
ce culturel ainsi que la nécessité
de le réhabiliter et moderniser
pour attirer davantage de public
parmi les enfants, appelant à
mettre en place des passages
pour les personnes aux besoins
spécifiques pour leur faciliter
l'accès au musée. 



14 TURFMercredi 1er juin 2022

Les courses  Les courses  
directdirecteenn

En ce premier jour du mois de juin,
nous aurons à assister à une
superbe épreuve à l’hippodrome
de Djelfa avec ce prix Jazya réser-
vé pour chevaux de quatre ans et
plus arabe pur-né élevé en Algérie,
qui se dispute sur un parcours
classique de 1700 mètres. Cela dit,
nous allons retenir les éléments
habitués à ce genre d’exercice,
nous pensons notamment à : Kir-
name, Nour Echams, Mouhadjer,
Chahd et à un degré moindre
Land Park, puis il y a Kirssada,
Asafa de Tune et Cheikh El Arabe.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. HAK AL FAWZ. C’est un cheval
qui n’est pas de tous les jours, il
peut avec ce lot, au mieux finir à la
cinquième place. Outsider.

2. MOUHADJER. Il semble avoir
repris sa forme initiale, avec deux
victoires consécutives il peut même
disputer les meilleures places du
podium. À suivre sans voir.

3. NOUR ECHAMS. Il trouve ici un
engagement qui lui va comme un
gant, il va être difficile à battre sur
ce parcours. Base de jeu.

4. CHEIKH EL ARABE. Il n’y a que la
monte du jour qui gêne pour le
retenir dans le cinq du quinté. Out-
sider assez intéressant.

5. CHAHD. C’est un cheval qui aime
bien ce genre de parcours, quoique
son jockey fétiche a préféré monter
ailleurs. Il reste difficile à négliger.

6. LAND PARK. Cette jument court
trop souvent, elle risque d’être
confrontée à une forte opposition.
Outsider tout juste intéressant.

7. EL MOURAFEK. Rien à voir.

8. KIRNAME. Il faut surveiller de
très près ce mâle gris, il peut créer
la grosse surprise. Méfiance.

9. DHAKIA. Sur ce parcours elle
peut tout juste  finir pour une cin-
quième place. Outsider lointain.

10. AMBR CAME. Il risque de trou-
ver le parcours assez long pour lui.
À revoir.

11. RAGHDET EL MESK. Rien à voir.

12. ASAFA DE TUNE. On peut dire
qu’elle aime bien ce genre de par-
cours. Mérite un essai.

13. KIRSSADA. Elle peut être notre
outsider séduisant. À cocher dans
une longue.

MON PRONOSTIC
8. KIRNAME - 3. NOUR ECHAMS - 2. MOUHADJER -

5. CHAHD - 6. LAND PARK

LES CHANCES
4. CHEIKH EL ARABE - 13. KIRSSADA

Une épreuve époustouflante

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  SIDI NAIL - DJELFA
MERCREDI 1er JUIN 2022  - PRIX : JAZYA - PS.AR.NEE

DISTANCE :   1 700 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 16H00
TIERCÉ -QUARTÉ -QUINTÉ 

PROPRIÉTAIRE N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS COR ENTRAÎNEURS
M. MAGHDAD 1 HAK EL FAWZ H. RAACHE 58 2 PROPRIÉTAIRE
S. BENSAAD 2 MOUHADJER D. BOUBAKRI 57 6 B. LAOUFI
M. SELLAMI 3 NOUR ECHAMS K. RAHMOUNE 57 1 L. RAHMOUNE
M. SELLAMI 4 CHEIKH EL ARABE A. ATTIA 57 11 L. RAHMOUNE
M. SAIHI 5 CHAHD T. LAZREG 57 4 L. RAHMOUNE

ABS. LAHMICI 6 LAND PARK CH. ATTALLAH 56 8 A. CHELLAL
B. BENFARHAT 7 EL MOURAFEK M. MERRAD 56 10 A. BENGANA
AL. AOUAD 8 KIRNAME AB. BOULESBAA 56 3 K. HABES
M. ZAIRI 9 DHAKIA B. BERRAH 56 12 PROPRIÉTAIRE
S. ALLIA 10 AMBR CAME S. BENYETTOU 55 9 LZ. KHADRAOUI
K. SEMAHI 11 RAGHDET EL MESK M. SEMMAHI 55 5 PROPRIÉTAIRE
B. AMRAOUI 12 ASAFA DE TUNE F. CHAABI 54 13 PROPRIÉTAIRE
AEK. AOUAD 13 KIRSSADA JJ : SH. BENYETTOU 52 7 K. HABES
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Émigration clandestine: neutralisation d'un réseau
de passeurs à Chlef 

Transport urbain : Etusa lance mercredi
un programme spécial pour la saison estivale

L ' Établisse-
ment public
de transport

urbain et suburbain
d'Alger (Etusa) lancera
mercredi un program-
me spécial pour la sai-
son estivale, a indiqué
l'entreprise mardi
dans un communi-
qué. Ainsi, six bus
seront dédiés aux
navettes "Nozha"
reliant la gare routière
Caroubier vers le parc
d'attraction de Ben
Aknoun, le Jardin
d'essai d'El-Hamma et
le Monument des
Martyrs., précise la
même source. En
outre, l'Etusa a pro-
grammé, dans le
cadre du Plan bleu,
des dessertes vers les
plages depuis les
zones urbaines, y
compris les nouvelles
citées AADL, à travers
cinq lignes régulières
: la place du 1er mai
vers plage Aïn
Benian/Staouali, sta-
tion 2 mai (Tafoura)
vers plage Raïs Hami-
dou, station place des
Martyrs vers plage
Staoueli, station Che-

valley vers plage Aïn
Benian/cité Belle Vue,
et enfin cité Chaïbia
vers plage Ain Benian.
L'entreprise prévoit
également l'exploita-
tion de 10 lignes spé-
ciales, dont la tranche
horaire sera de 08h00
à 20h00. Il s'agit des
lignes reliant cité
Houche El-Gazouz à la
plage Kheloufi (Zeral-

da), cité chaïbia (Bir
Touta) à la plage Khe-
loufi (Zeralda), cité
Mohamed Maouch
(Ouled Fayet) à la
plage Aïn Benian, cité
Abiziol 2 (Douera) à la
plage Kheloufi (Zeral-
da), cité Sidi M'hamed
à la plage Kheloufi
(Zeralda), cité Ain El
Malha (Aïn Naâdja) à
la plage Kheloufi

(Zeralda), cité 1er
novembre (Rahmania)
à la plage Kheloufi
(Zeralda) par les cités
Q22 et Q23 Sidi
Benour et cité 1500 et
Q25 (Zâatria), ainsi
que la ligne reliant la
station d'El-Harrach à
la plage Ain Taya, la
station Chevalley à la
plage Sidi Fredj et
enfin El-Kerrouch à
Reghaïa plage par
Reghaia.
Concernant les lignes
de transport régulier,
le service du jour
s'étalera de 06h15 à
19h00 avec une cou-
verture de 122 lignes
avec 285 bus, alors
que le service de nuit
est prévu de 19h00 à
00h50 avec une cou-
verture de 21 lignes
et 21 bus, selon le
communiqué.

Climat : des millions
de vies en jeu face
à des défis sans
précédent
« D es millions de vies sont en

jeu face à des défis sans
précédent», ont alerté lundi des
experts de l’ONU dans une déclara-
tion rendue publique, à quelques
jours de la conférence Stock-
holm+50 sur l’environnement. Cinq
décennies après la première confé-
rence mondiale l’environnement,
ces experts des droits de l’homme
de l’ONU ont appelé les États à
redoubler d’efforts pour protéger la
planète en péril pour les généra-
tions actuelles et futures, alors que
les défis sont sans précédent. "Cer-
taines communautés souffrent d’in-
justices environnementales où l’ex-
position à la pollution et aux sub-
stances toxiques est si extrême
qu’elles sont décrites comme des
"zones de sacrifice" , ont-ils déclaré.
"Compte tenu de la trajectoire de
l’humanité en matière de sub-
stances toxiques, de changement
climatique et de perte de biodiver-
sité, la planète risque de devenir
une zone de sacrifice humain".
D’autant que les multiples crises
liées au dérèglement climatique, à
la perte de biodiversité et à la pol-
lution omniprésente ont un impact
sur la jouissance des droits de
l’homme et "mettent en péril la réa-
lisation des Objectifs de développe-
ment durable".

U n réseau spécialisé dans
l'organisation de traver-
sées clandestines à par-

tir des côtes de la commune de
Dahra (Nord-ouest de Chlef) a
été neutralisé par les unités de
la brigade territoriale de la
Gendarmerie nationale d’Aïn
Mrane, relevant du groupe-
ment territorial de Chlef, a-t-on
appris mardi auprès de ce
corps sécuritaire. Selon un
communiqué rendu public par
la cellule de communication du
groupement territorial de la
Gendarmerie nationale, les élé-
ments d’Aïn Mrane relevant de
ce groupement ont arrêté,
dans le cadre de la lutte contre
l'immigration clandestine sur le
territoire de compétence, trois
individus activant dans un

réseau de passeurs, avec la sai-
sie en leur possession d’équi-
pements et moyens exploités
dans l’organisation de traver-
sées clandestines par mer .

Cette opération a été réalisée
suite à l'exploitation d’informa-
tions signalant qu’un groupe
de jeunes s’apprêtaient à effec-
tuer une traversée clandestine,

par mer, vers l'Espagne à partir
de la plage Dechria N1, de la
commune de Dahra. L’activa-
tion immédiate du plan de
lutte contre l'immigration clan-
destine par mer a permis ,
selon la même source, la mise à
l’arrêt, à proximité de la plage,
d’un véhicule touristique traî-
nant une embarcation en bois
destinée à une traversée clan-
destine. La fouille des environs
de cette plage a également
permis la découverte de 10
bidons d'essence d'une capaci-
té globale de 250 litres, outre
un 2ème véhicule chargé de
surveiller les mouvements des
éléments de la gendarmerie
nationale, avec à son bord, une
somme de près de 785.000 DA.
Les individus arrêtés seront
déférés devant les autorités
judiciaires compétentes, après
achèvement des procédures
légales nécessaires, a conclu le
même document.

Accidents
de la circulation:
43 morts
et 1500 blessés
en une semaine

Q uarante-trois (43) per-
sonnes sont décédées et

1500 autres ont été blessées
dans 1255 accidents de la cir-
culation survenus à travers
plusieurs wilayas du pays,
indique, mardi, un communi-
qué de la Protection civile. Le
bilan le plus lourd a été enre-
gistré dans la wilaya de
Tamanrasset avec sept morts
et quatorze blessés dans six
accidents, précise la même
source. Par ailleurs, les
équipes de la Protection civile
sont également intervenues
pour l'extinction de 1184
incendies urbains, industriels
et autres, les plus importants
ayant été enregistrés dans la
wilaya d'Alger avec 109 inter-
ventions pour l'extinction de
71 incendies, ajoute le com-
muniqué.

27 800 réfugiés
de la Corne de
l'Afrique entrés
au Yémen en 2022

L ' Organisation internationale
pour les migrations (OIM) a

annoncé mardi que 27 800 réfu-
giés de la région de la Corne de
l'Afrique sont entrés au Yémen
depuis le début de l'année. Dans
son dernier rapport de suivi des
déplacements des populations,
l'OIM a déclaré que le nombre de
nouveaux arrivants sur les cinq
premiers mois de cette année est
supérieur au nombre total de
ceux qui ont fait le voyage sur
toute l'année dernière.  Selon
l'OIM, "27 700 migrants sont
entrés au Yémen par la route dite
de l'Est en 2021, contre 37 500 qui
ont fait le voyage en 2020 et bien
moins que les 138 000 qui ont fait
le voyage en 2019".  L'organisa-
tion onusienne a noté que la pan-
démie de Covid-19 a entraîné une
baisse substantielle du nombre de
nouveaux arrivants dans ce pays
du Moyen-Orient en 2020 et 2021.
"Divers facteurs peuvent influen-
cer l'augmentation de cette
année, notamment un assouplis-
sement des restrictions de mobili-
té liées à la Covid-19, des condi-
tions météorologiques plus favo-
rables ainsi que la situation sécuri-
taire et la sécheresse en Ethiopie",
révèle en outre le rapport.  

Le Pakistan en état d'alerte maximale
face à la variole du singe 

L e gouvernement fédéral du Pakistan a donné des instructions spéciales à toutes les autorités
sanitaires nationales et provinciales du pays pour qu'elles restent en état d'alerte maximale
face à tout cas suspect de variole du singe, a rapporté Radio Pakistan. Jusqu'à présent, le virus

n'a pas été détecté au Pakistan, mais le ministère des Services nationaux de santé suit de près la
situation dans le pays en collaboration avec les autorités sanitaires provinciales.  Plus tôt la semaine
dernière, l'Institut national de la santé du pays a exprimé son inquiétude face à la maladie dans les
pays où les Pakistanais voyagent fréquemment et a émis une alerte. Suite à cette alerte, Abdul Qadir
Patel, ministre pakistanais de la Santé, a indiqué aux médias que le gouvernement a déjà comman-
dé des kits de test pour le diagnostic de la maladie pour pouvoir la contenir rapidement si jamais
elle était découverte au Pakistan. 

M
I
S
E

AUX
« J’ai reçu des messages qui ont pesé sur ma décision de rester avec mon

staff, c’est la seule raison pour laquelle je suis encore là aujourd’hui. Il fal-
lait beaucoup de recul et de lucidité avant de trancher. Je me devais de
répondre à cet appel, car j’ai estimé que je peux encore donner pour cette
sélection »

Djamal Belmadi, sélectionneur national

POINGS



Pleinement engagée dans les événe-
ments technologiques majeurs, Oore-
doo prend part, en tant que sponsor, au

salon du digital et des TIC Algeria 2.0, qui
devient à l’occasion de sa 10ème édition «
Digital African Summit », et qui se tient du 31
mai au 02 juin 2022 au Centre International
de Conférences (CIC) Abdelatif Rahal à Alger.
Organisé par le Groupement algérien des

acteurs du numérique (GAAN), sous le patro-
nage des ministères de la Poste et des Télé-
communications, de la Numérisation et des
Statistiques, ainsi que le ministère Délégué
chargé de l’Economie du savoir et des Star-
tups, le Digital African Summit réunit les dif-
férents acteurs de l'écosystème des techno-
logies et du numérique en Algérie et en
Afrique vise à faire d’Alger la capitale africai-

ne de l’innovation et de l’entrepreneuriat.
Présent à la cérémonie d’ouverture de ce
sommet, le directeur général de Ooredoo, M.
Yousef Bassam Al Ibrahim a déclaré : « Oore-
doo est fière de participer à ce carrefour
technologique international de grande
envergure pour présenter son savoir-faire et
son expertise dans le domaine des télécoms
et de l’entrepreneuriat en Algérie. Devenu un
rendez-vous technologique de grande
importance, ce salon constitue une opportu-
nité pour Ooredoo de présenter ses solutions
et produits innovants dédiés notamment aux
professionnels du secteur des technologies.
Ooredoo réitère sa volonté d’apporter des
solutions technologiques aux entreprises
permettant le développement d’une écono-
mie basée sur le savoir et la connaissance. »
Fortement impliquée dans les carrefours
économiques et technologiques majeurs,
Ooredoo prend part à ce salon à travers deux
stands. Le premier stand connait la présence
des commerciaux de Ooredoo Business, qui y
exposent les différentes offres et solutions de

la compagnie dédiées aux professionnels. Le
deuxième stand est dédié spécialement à
l’offre YOOZ, qui représente un mode de vie
100% digital conçu pour répondre aux
attentes des jeunes en proposant une multi-
tude de fonctionnalités et d’applications
innovantes telles que  : ANAZIK, ANAFLIX,
ANASPEAK etc. Lors de cette 10ème édition
du Digital African Summit, Ooredoo présente
aussi son expérience et son expertise avérées
dans l’accompagnement des startups tech-
nologiques à travers notamment ses incuba-
teurs et ses programmes Start (tStart et
iStart) qui s’inscrivent dans le cadre de sa
stratégie d’accompagnement des porteurs
de projets innovants et de création d’un
contenu digital « Made in Algeria ».

À travers sa participation à cet évènement
technologique et digital majeur, Ooredoo
confirme son engagement aux côtés des
professionnels du secteur des technologies
en contribuant dans la promotion de l’éco-
système numérique en Algérie. 

Contraint par la maladie à
s’éclipser de la scène

nationale il y a de cela
plusieurs mois, l’ancien

porte-parole de la
présidence de la

République (décembre
2019 - septembre 2021),
Belaïd Mohand Oussaïd,
est décédé, hier, à l’âge

de 75 ans, pour rejoindre
ainsi ses nombreux pairs

qui ont servi l’Etat algérien
avec dévouement et

attachement viscéral à la
patrie. 

Nationaliste invétéré,
Belaïd Mohand Oussaïd
naît le 20 janvier 1947

est issu d’une famille originaire
du village Bouadnane, à Tizi-
Ouzou. Journaliste de profes-
sion, il est titulaire d'une licence
en droit public international et
d'un diplôme en sciences poli-
tiques. Le défunt a débuté son
parcours à la Télévision
publique, au sein de laquelle il a
occupé plusieurs postes de res-
ponsabilité.  Il a ainsi occupé le
poste de Directeur général du
quotidien «  Echaâb  » et de
l'agence Algérie nationale de
presse (APS). Le défunt s'est vu
également confier le poste de
directeur du Centre algérien de

l'information et de la culture à
Bayrouth, Liban, avant d'être
désigné ambassadeur d'Algérie
à Manama, Bahreïn. Également,
il a occupé les postes de porte-
parole officiel du ministère des
Affaires étrangères et de repré-
sentant de l'Algérie auprès de
l'Organisation de la conférence
islamique (OCI), puis ministre
de la Communication.  Fin
décembre 2019, le défunt a été
désigné ministre conseiller à la
communication, porte-parole
officiel de la présidence de la
République. Concernant ses
activités politiques, le défunt a
présidé, pendant plusieurs
années, le Parti de la liberté et
de la justice (PLJ) et s'est porté
candidat aux élections prési-
dentielles de 2009.

LE PRÉSIDENT PERD UN DE
SES ANCIENS

COLLABORATEURS 
Le président de la Répu-

blique, Abdelmadjid Tebboune
a adressé un message de
condoléances à la famille de
l'ancien ministre et porte-paro-
le de la présidence de la Répu-
blique, Belaïd Mohand Oussaïd,
décédé hier, dans lequel il a
affirmé que l'Algérie perdait
«  un homme de presse de la
trempe des grands, un homme
de cette génération pionnière
et chevronnée ayant servi son
pays avec dévouement et
abnégation à travers les diffé-

rentes missions et responsabili-
tés qu'il a eu à occuper ». « Allah
a voulu que nous partagions
avec vous la peine de la perte
du défunt Mohand Oussaïd qui
rejoint son Créateur après avoir
résisté à la maladie avec patien-
ce et foi. Avec son départ nous
faisons nos adieux avec grande
affliction à un professionnel de
la presse de la trempe des
grands, un homme de cette
génération pionnière et che-
vronnée ayant servi son pays
avec dévouement et abnéga-
tion à travers les différentes
missions et responsabilités qu'il
a eu à occuper, ambassadeur et
ministre, en sus de ses apports
à l'action politique », lit-on dans
le message de condoléances.
«  Nous avons connu en le
défunt, un homme nationaliste
farouchement attaché à la
loyauté envers sa patrie et sa

nation, minutieux, engagé et
imprégné de la culture de l'Etat.
Nous ne pouvons que nous
résigner devant la volonté d'Al-
lah le Tout Puissant », a écrit le
Président Tebboune, invoquant
le verset du Coran: «  Pour
chaque communauté il y a un
terme. Quand leur terme vient,
ils ne peuvent le retarder d'une
heure et ils ne peuvent le hâter
non plus ». « Face à cette épreu-
ve et en ces moments difficiles,
je prie Allah le Tout Puissant
d'entourer le défunt de Sa Sain-
te Miséricorde et vous prêter
patience et réconfort. +A Allah
nous appartenons, à Lui nous
retournons+. O toi âme apaisée
retourne vers ton seigneur
satisfaite et agréée, entre donc
parmi mes serviteurs et entre
dans Mon paradis », a conclu le
chef de l'Etat.

F. Guellil

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER

Mercredi 1er dou el qaâda 1443
Mercredi 1er juin 2022

26 °C / 18 °C

Dohr : 12h46
Assar : 16h37
Maghreb : 20h05
Îcha : 21h43

Jeudi 2 dou el
qaâda
Sobh : 03h42
Chourouk : 05h31

Dans la journée : Ensoleillé
Vent : 15 km/h
Humidité : 74 %

Dans la nuit : Dégagé
Vent : 10 km/h
Humidité : 89 %

SOUS-RIRE

BELAÏD MOHAND OUSSAÏD 

Un homme imprégné de la
culture de l'État s’en va

ATTAQUES DE L’ARMÉE
DE LIBÉRATION

SAHRAOUIE 
Des pertes

humaines et
matérielles

« importantes »
à l’occupant

marocain
Les unités de l'Armée populaire

de libération sahraouie (APLS)
ont mené lundi de nouvelles
attaques contre des positions des
forces de l'occupation marocaines
dans le secteur de Mahbes, leur
faisant subir des "pertes
humaines et matérielles impor-
tantes", a indiqué le ministère
sahraoui de la Défense. Selon le
communiqué N. 546, relayé par
l'Agence de presse sahraouie
(SPS), "les combattants de l'APLS
ont mené des bombardements
contre des positions des forces
d'occupation marocaines dans les
régions d'Aoudi Edhamrane, Akra-
ra El-Forsik et Akrara Elatassa
dans le secteur de Mahbes".
Dimanche, les unités de l'APLS
ont bombardé des retranche-
ments des forces d'occupation
marocaines dans les régions de
Rous Dirt, Rous Lektitira, Fedret
Terkent, Ben Zeka et Akouira
Ouled Ablel des secteurs de
Mahbes et Houza. Les attaques de
l'APLS se poursuivent contre les
positions des forces d'occupation
marocaines qui "ont subi d'impor-
tantes pertes humaines et maté-
rielles le long du mur de la
honte", conclut le communiqué.

R. I. 

PAIEMENT DES COTISATIONS 
Le CASNOS fixe la date butoir au 30 juin
La Caisse nationale de sécurité sociale des non-salariés (CASNOS) a indiqué, dans un com-

muniqué rendu public hier, que la date limite de paiement des cotisations annuelles des
travailleurs non-salariés exerçant une activité indépendante est fixée au  30 juin prochain.
La  « Casnos » a également indiqué que les guichets de collecte sont ouverts tous les jours
de la semaine du samedi au jeudi soulignant que les cotisations peuvent être réglées via le
service de paiement électronique à travers le lien damancom.casnos.dz. La Casnos a égale-
ment appelé tous les affiliés à se rendre dans l’agence la plus proche afin de régler les coti-
sations annuelles pour éviter les amendes de retard de paiement et afin de bénéficier d’une
couverture sociale et de prestations diverses telles que l’assurance maladie et retraite.

Ania Nch 

SPONSOR DU SALON DIGITAL AFRICAN SUMMIT 

Ooredoo exhibe ses solutions et services innovants
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